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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

TRAVAUX DE I, A CHAMBRE DU COXSEIL. 

Dans notre numéro du 9 mai 1850, en rendant compte 

uVs travaux du Tribunal de la Seine pendant l'année 1849, 

nous annoncions la création d'une chambre du conseil. 

Nous rappelions que jusqu'en 1842 les travaux delà 

chambre du conseil, soit au civil, soit au criminel, étaient 

repartis entre les diverses chambres du Tribunal. 

Kii matière criminelle, chaque chambre statuait sur les 

rapports des juges d'instruction qui lui étaient spéciale-

ment attachés. En matière civile, la chambre du conseil 

était composée par trois des magistrats pris parmi les 

membres attachés à la 1" chambre, mais dont le person-

I variait suivant les nécessités du service quotidien. 

ïu 1842, des modifications importantes furent appor-

ts par M. le président de Belleyme dans la répartition 

de ce service: la presque totalité des juges d'instruction 

fut attachée à la 1" chambre, qui, seule, eut ainsi mission 

de pion meer sur presque toutes les instructions criminel-

les. Le* travaux de la chambre du conseil en matière civi-

le furent aussi concentrés, autant que possible, dans les 
mains des mêmes magistrats, 

ï.n 1850, cette réforme a été généralisée. L'honorable 

M. de Belleyme soumit à cette époque aux délibérations 

bunal un projet de règlement qui fut complètement 
adopté. 

Par suite de ce règlement, une nouvelle chambre, corn-

Né de trois juges et d'un substitut du procureur de la 

République, est spécialement et exclusivement chargée 

"«travaux attribués par la loi à la chambre du conseil. 

Les vingt jugesd'instruelion sont attachés à cette cham-

bre, qui est seule appelée à statuer sur le résultat des ins-
tructions. 

Celte chambre connaît également seule de toutes les af-

faires qui doivent être jugées en chambre du conseil, en 

matière, par exemple, d'homologation de liquidation, de 

rectification des actes de l'état civil, d'autorisation de fem-

™
e
s mariées ou de mineurs, d'interdiction, d'adoption, 

successions bénéficiaires, de successions vacantes, 

ordonnances d'exequalur, de commissions rogatoires, 
e

faxede Irais, d'assistance judiciaire, d'instruction pri-
maire, etc.

 F 

La chambre du conseil, établie sur les bases que nous 

enons de rappeler sommairement, fonctionne depuis plus 
"^année, et la pratique a démontré les heureux résul-

ai
s d une semblable organisation. 

•^ous pensons qu'il n'est pas sans intérêt de foire con-
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 principales décisions émanées de la chambre du 

seil en matière civile. Nous nous attacherons, bien en-

sefu'
3
 Priser surtout les difficultés de droit et à don-

jes solutions, nous interdisant de rapporter les faits 
"'cubers et les noms des parties. 

,ous publierons successivement les décisions émanées 

chambre du conseil dans le courant de l'année 1850. 

que nous donnons aujourd'hui est intervenue au su-

une question qui peut se présenter assez fréquem-

HÉRITIERS BÉNÉFICIAIRES. TRANSACTION. 

transiger, aurait souvent pour résultat de faire perdre aux 
créanciers qu'il représente des bénéfices imporlans, et qu'd en 
serait de même si on le laissait libre de ne faire cette transac-
tion qu'à ses risques et périls et en s'exposant à perdre sa qua-
lité, car jamais personne ne voudrait laisser peser sur lui de 
pareilles chances, et on n'hésiterait jamais à abandonner les 
voies transactionnelles et les avantages qui peuvent en résulter 
pour les tiers dans le but de se décharger de toute responsa-
bilité; 

« Par ces motifs, et tous autres qu'il plaira à MM. les pré-
sident et juges, suppléer de droit et d'équité; 

« Autoriser à transiger sur le procès dont a été ci-dessus 
parlé et à éteindre toutes les contestations s'y rattachant par 
une transaction définitive, dont les bases seraient celles ci-
après : 

« Suivait le texte de la transaction. » 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que le bénéfice d'inventaire n'enlève pas à l'héri-
tier l'administration des biens de la succession; que les Tri-
bunaux n'ont pas le droit de s'immiscer dans cette adminis-
tration ; que la loi ne leur a pas accordé la surveillance de 
tous les actes auxquels l'héritier bénéficiaire croit utile de se 
livrer ; que ceux qui doivent être soumis à l'appréciation de la 
justice sont spécifiés par la loi ; que l'on ne saurait ajouter à 
ces dispositions, d'où il suit que tous les actes sur lesquels la 
législation n'appelle pas la surveillance de l 'auioîîTo judiciaire 
rentrent dans le droit de l'héritier bénéficiaire, qui peut les 
exécuter seul, sans compromettre sa qualité; que s'il en était 
autrement, il en résulterait que son administration serait en-
travée, ce que l'on ne peut admettre, en l'absence de toute dis-
position impérative ou prohibitive de la loi ; 

« Attendu qu'aucun article du Code ne porte que l'héritier 
bénéficiaire ne pourra transiger sans soumettre la transaction 
à l'approbation des Tribunaux ; que de ce silence de la loi, il 
suit nécessairement que les transactions sont laissées à son ap-
préciation seule, et qu'il peut seul les opérer, sans que sa qua-
lité soit compromise; 

« Que de tout ce qui précède, il résulte que les héritiers bé-
néficiaires du sieur X... n'ont besoin d'aucune autorisation 
pour transiger sur les droits de la succession ; 

« Par ces motifs, rejette. » 

(Jugement de la chambre du conseil du 11 mai 1850. 

Rapporteur, M. Àuzouy. Présidence de M. d'Herbelot.) 

Les héritiers bénéficiaires du sieur X... ayant interjeté 

appel de cette décision, la 1™ chambre de la Cour d'appel 

de Paris, a rendu, le 30 juillet 1850, un arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 

« Considérant qu'aucune disposition de loi ne prescrit l'in-
tervention de la justice, ni l'autorisation préalable des Tribu-
naux pour les transactions qu'un héritier bénéficiaire peut 
avoir intérêt à consentir ; 

« Considérant qu'en soumettant d'une manière expresse à 
cette autorisation, par les articles 796 et 806 du Code .civil, 
986, 987, 988 et 989 du Code de procédure, les demandes afin 
de vente des meubles ou des immeubles dépendant d'une suc-
cession bénéficiaire, la loi a fait suffisamment connaître que 
l'héritier bénéficiaire restait libre de faire, sous sa propre 
responsabilité, tous les actes non spécifiés dans les articles 
sus-énoncés ; 

« Considérant que si les tuteurs et les syndics ne peuvent 
transiger qu'après avoir accompli certaines formalités, et sauf 
l'homologation des Tribunaux, cela résulte do ce que les tu-
teurs et syndics ne sont jamais que des administrateurs pour 
compte d'autrui, et ne peuvent tenir le pouvoir d'aliéner que 
de l'autorisation de justice, tandis que l'héritier bénéficiaire, 
personnellement propriétaire de l'hérédité, et, en cette qua-
lité, toujours habile à se déclarer héritier pur et simple, trou-
ve en lui-même la capacité suffisante pour apprécier l'intérêt 
d'une transaction et pour y consentir ; 

« Considérant que si, en transigeant, l'héritier bénéficiaire 
peut compromettre sa qualité et devenir héritier pur et simple, 
c'est là une conséquence qu'il appartient à lui seul de prévoir 
et d'apprécier, et dont la loi lui laisse l'entière responsa-
bilité; 

« Considérant, enfin, que les Tribunaux ne sauraient, sans 
excès de pouvoir, en l'absence d'une disposition spéciale de la 
loi, affranchir à l'avance l'héritier bénéficiaire de ladéchéance 
qui pourrait résulter de l'acte de transaction qu'ils auraient 
autorisé ; 

« A mis et met l'appellation au néant ; ordonne que ce dont 
est appel sortira son plein et entier effet. » 

Nous publierons incessamment les autres décisions de 

la chambre du conseil qui nous paraîtront offrir le plus 
d'intérêt. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présideace de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 5 septembre. 

Les Soldats du désespoir. — APOLOGIE DE FAITS QUALI-

FIÉS CRIMKS PAR LA LOI. — Le Serpent tortillé. — 

OUTRAGES A LA MORALE PUBLIQUE. DEUX PRÉVENUS. 

Les sieurs Lebland et Lecomte, libraires associés, de-

meurant rue Saint-Denis, 149, ont comparu ce matin de-

vant le jury comme prévenus d'avoir mis en vente et dis-

tribué une chanson socialiste intitulée : les Soldats du dés-

espoir, et une chanson obscène intitulé : le Serpent tor-
tillé. 

Au début de l'audience, et avant qu'il n'eût été procédé 

au tirage-du jury, M. Henri Celliez, avocat des sieurs Le-

bland et Lecomte, a posé des conclusions préjudicielles 

qui tendaient notamment à ce que la Cour déclarât l'ac-

tion publique périmée, et décidât qu'il n'y avait pas lieu 
de passer outre aux débats. 

Ces conclusions ont été développées par M" Henri Cel-

liez et combattues par M. Barbier, substitut de M. le pro-
cureur-général. 

La Cour, après délibération dans la chambre du conseil, 

a rendu un arrêt longuement motivé, qui rejette les con-
clusions préjudicielles. 

Après le prononcé de cet arrêt, il a été procédé au ti-
rage du jury et au jugement de l'affaire. 

M. le greffier Commerson a donné leclure de l'arrêt de 
renvoi dont voici la teneur : 

Des perquisitions faites dans les magasins des susnommés 
Leblond et Lecomte, libraires associés, rue Saint-Denis, 1-19, y 
ont fait découvrir : 1° onze exemplaires d'un écrit intitulé : 
Les Soldais du désespoir, paroles de Gustave Leroy, chanson 
en neuf couplets, commençant par ces mots : a Hier, en mou 
cerveau malade, » finissant par ceux-ci : Des soldats du dé-
sespoir ; » 2° un exemplaire d 'un autre écrit intitulé : Vn 

Serf eut tortillé, chanson en six couplets, commençant par ces 
îrots : « Lise avait lavé, » finissant par ceux ci : « Demande 
un serpent, » suivie de la signature A. Perney, sans indication 
du nom de l'imprimeur. 

Ces écrits furent déposés au greffe, comme pouvant donner 
ieu à des poursuites. Le M juin 1851, le procureur de la Ré-
publique requit qu'il fut procédé à la saisie des écrits sus-
énoncés et à des poursuites contre les deux libraires comme 
inculpésd'avoir vendu et distribué : 

1" La chanson intitulée les Soldais du désespoir, après que 
la condamnation de cet écrit pour apologie de faits qualifiés 
crimes par la loi et pour excitation à la haine et au mépris 
des citoyens les uns contre les autres, par arrêt de la Cour 
d'assises de l'Aisne, en date du 13 août 18S0, était réputée 
connue par la publication dudit arrêt au Moniteur du 10 sep-
tembre 1850; 

2° La cfanson intitulée un Serpent tortillé, après que la 
condamnation de cet écrit pour outrage à la moraie publique 
et aux bonnes mœurs, par arrêt de la Cour d'assises de la 
Seine, en date du 21 janvier 1851, était réputée connue par 
la publication dudit arrêt au Moniteur du 16 février 1851. 

La saisie fut ordonnée par l'un des juges d'instruction le 
20 juin, et opérée par procès-verbal du commissaire de police 
Nusse, en date du 24 dudit mois. Le même jour 24 juin, l'or-
dre de saisir et le procès-verbal de saisie ont été notifiés tant 
aux deux inculpés qu'au greffier dépositaire. 

Les inculpés ont été interrogés : Lebland a prétendu qu'il 
ignorantes condamnations prononcées contre les deux écrits 
saisis, et qu'il ne savait même pas que la seconde chanson (le 
Serpent tortillé) se trouvât dans son magasin. Lecomte a éga-
lement soutenu qu'il ignorait les condamnations, et il a ajouté 
que les deux chansons étaient avec des livres et des papiers 
de rebut destinés à être vendus à la livre. 

Par ordonnance rendue en chambre du conseil, le 1 er de ce 
mois, sur les conclusions conformes du ministère public, le 
Tribunal de la Seine a renvoyé les inculpés eu police correc-
tionnelle comme prévenus d'avoir possédé dans leurs magasins 
un exemplaire de la chanson intitulée le Serpent tortillé, sans 
nom d'imprimeur, en contravention à l'article 19 de la loi du 
21 octobre 1814. 

Par la même ordonnance, le Tribunal, considérant qu'il ré-
sulte des pièces et de l'instruction, prévention suffisante con-
tre les deux inculpés, d'avoir commis le délit qui leur est im-
puté par le ministère public, en vendant et distribuant les 
deux écrits dont s'agit, a déclaré la saisie valable et ordonné 
que les pièces seraient immédiatement transmises au procu-
reur-général pour être procédé ainsi que de dtoit. 

Sur quoi la Cour, après en avoir délibéré : 

« Considérant qn'il résulte des pièces et de l'instruction, 
prévention suffisante contre lesdils Leblond et Lecomte : 

« 1° D'avoir, en 1851, vendu ou distribué une chanson en 
neuf couplets, intitulée les Soldats du Désespoir, paroles de 
Gustave Leroy, commençant par ces mots : « Hier en mou cer-
veau malade, » finissant par ceux-ci : « Des soldats du déses-
poir; » après que la condamnation de ladite chanson comme 
contenant le délit d'apologie de faits qualifiés crimes par la loi, 
et celui d'excitation à la haine et au mépris des citoyens les 
uns contre les autres, par arrêt de la Cour d'assises du dépar-
tement de l'Aisne, en date du 13 août 1850, était réputée cou-
nue parla publication dudit arrêt au Moniteur du 10 septem-
bre 1850; 

« 2° D'avoir, en juin 1851, vendu ou distribué une chanson 
en six couplets, intitulée le Serpent tortil è, commençant par 
ces mots : « Lise avait lavé, «finissant par ceux-ci : « Demande 
un serpeut, >< suivie de la signature A. PERNEY , après que la 
condamnation de ladite chanson comme contenant le délit 
d'outrage à la morale publique et aux bonnes mœurs, par ar-
rêt de la Cour d'assises de la Se'ine, en date du 21 janvier 1$51, 
était réputée connue par la publication dudit arrêt au Moni-
teur du 16 février 1851 ; 

« Délits prévus par les articles 26 et 27 de la loi du 26 mai 
1819, 3 de la loi du 27 juillet 1849, 6 et 7 du décret du 11 
août 1848, 8 de la loi du 17 mai 1819 ; 

« Vu l'article 1 er de la loi du 8 octobre 1830 et l'article 83 
de la Constitution ; 

« Renvoie lesdits Lebland et Lecomte devant la Cour d'as-
sises du département de la Seine, pour y être jugés suivant 
la loi sur les deux chefs de prévention ci-dessus spécifiés; 

« Maintient la saisie des deux écrits incriminés. » 

Après l'interrogatoire des prévenus, qui ont soutenu 

n'avoir jamais eu l'intention de vendre la chanson des 

Soldats du désespoir, et n'avoir jamais eu en leur posses-

sion la chanson intitulée le Serpent tortillé, M. le prési-

dent a donné la parole à M. l'avocat-géuéral. 

Ce magistrat a requis que les débats eussent lieu à huis-

clos, attendu que la publicité pourrait présenter des dan-
gers pour la morale publique. 

M
e
 Henri Celliez a conclu à ce que la Cour ordonnât que 

les débats fussent publics, s'agissant de la publication po-

litique bien plutôt que de la chanson obscène, dont il pre-
nait l'engagement de ne pas dire un mot. 

Nonobstant les conclusions, la Cour a rendu un arrêt 

qui a décidé que les débats auraient lieu à huis-clos. 

En conséquence, le public s'est retiré et les portes ont 

été fermées. On les a ouvertes de nouveau lors du résumé 
de M. le président. 

Le jury ayant rendu un verdict négatif sur toutes les 

questions, les sieurs Lebland et Lecomte ont été acquittés. 

Les deux premières livraisons d'un ouvrage ayant pour ti-
tre : le Compère Mathieu, ou les bigarrttres de l'esprit hu-
main, ayant été publiées et mises en vente dans le courant 
des mois de mars et d'avril 1851, le procureur de la Républi-
que a requis qu'il fût procédé à la saisie de ces livraisons et à 
une instruction contre François Danjou, éditeur, et contre les 
frères Pilloy, imprimeurs, sous l'inculpation, le premier d'ou-
trage à la morale publique et religieuse et aux bonnes mœurs, 
et les frères Pilloy, de complicité et de délit. 

Suivant divers procès-verbaux, ces livraisons ont été sai-
sies, soit dans une boutique, rue de l'Ecole-de-Médecine, 10, 
occupée par un sieur Brelford, soit à l'imprimerie des frères 
Pilloy, à Montmartre, soit chez deux libraires au Palais-Na-
tional et passage Jouffroy ; ces procès-verbaux de saisie et l'or-
donnance du juge d'instruction ont été régulièrement noti-
fiés. 

Sur les couvertures de ces livraisons, François Danjou est in-
diqué comme éditeur : mais il est résulté de l'instruction que 
le principal éditeur était Louis-François Brefford; ce dernier 
l'a, en effet, reconnu; il a déclaré qu'il avait fait au ministère 
de l'intérieur la déclaration préalable, et que Danjou était son 
associé; il a enfin répondu à l'inculpation dont il est l'objet, 
qu'en faisant imprimer et publier une nouvelle édition de cet 
ouvrage, il n'avait pas eu l'intention d'outrager la morale 
publique et religieuse et les bonnes mœurs. 

Dans son interrogatoire, Danjou a déclaré qu'il avait, d'a-
bord consenti à être indiqué comme éditeur; il avait plus tard 
retiré ce consentement; que, du reste, il n'était pas intéressé 
dans cette publication; cependant il avait dit lui-même au 
sieur Pilloy, imprimeur, qu'il était l'associé de Brelford. 

Les frères Pilloy, en convenant que les deux livraisons sai-
sies avaient été imprimées chez eux, ont prétendu que, lors-
qu'ils avaient traité avec Brefford pour l'impression, celui-ci 
leur avait promis d'adoucir ou supprimer certains passages 
qui pourraient être de nature à motiverdes poursuites. Cepen-
dant aucune suppression n'avait eu lieu, et ils n'en avaient 
pas moins imprimé cet ouvrage. 

11 est enfin résulté de l'instruction que Brefford ne s'était 
adressé à eux qu'après avoir fait au sieur Bénard, imprimeur, 
des propositions que celui-ci avait refusées. 

C'est en cet état que la chambre du conseil du Tribunal de 
première instance de la Seine, en date du 26 avril 1850, a 
validé la saisie, a reconnu qu'il existait charges suffisantes : 
1° contre Danjou et Brefford, d'avoir, en publiant, distribuant 
et mettant en vente les deux livraisons de l'ouvrage ci-dessus 
désigné, commis le délit d'outrage à la morale publique et re-
ligieuse, etaux bonnes mœurs; 2° contre les frères Pilloy, de 
s'être rendus complice de ce délit, en imprimant les livraisons 
pour être publiées et eu fournissant ainsi les moyens de le 
commettre. 

Délit prévu par les articles 1, 8 et 24 de la loi du 17 mai 
1819, 60 du Code pénal, 6 et suivans de la loi du 26 mai 1819; 
elle a en conséquence prescrit la transmission des pièces au 
procureur-général; 

Sur quoi la Cour, après en avoir délibéré, 

Considérant qu'il résulte de l'instruction prévention suffi-
sante, 

Premièrement, contre François-Julien Danjou et Louis-
François Bref'fort : 

D'avoir, en mars et avril 1851, en distribuant et mettant 
en vente deux livraisons d'un ouvrage intitulé : le Compère 
Mathieu, ou les Bigarures de l'Esprit humain, la première 
livraison commençant par ces mots : « Notice biographique ët 
littéraire, finissant par ceux-ci : « dit le compère Mathieu au 
barbier de ; » la deuxième livraison commençant par ces mots 

mort moururent donc nos pères? » finissant par 

Le compère Mathieu ou les Bigarrures de l'esprit hu-

main. OUTRAGES A LA MORALE PUBLIQUE ET RELI-

GIEUSE ET AUX BONNES MOEURS. 

Les sieurs Breffort, Danjou, César et Valentin Pilloy, ont 

comparu ensuite devant le jury SQUS la prévention d'ou-

trage à la morale publique et religieuse et aux bonnes 

mœurs, délit résultant de la publication et de la mise en 

vente par livraisons d'un ouvrage intitulé: le Compère 
Mathieu ou les Bigarrures de l'esprit humain. 

Cet ouvrage a été imprimé pour la première fois en 

1743. Son auteur déclare lui-même, dans sa préface, que 

c'est unerapsodie. Ce livre contient en grand nombre des 
passages obscènes et immoraux. 

Depuis 1743 jusqu'à ce jour, il en a été fait quarante-

sept éditions ; quatre ou cinq ont été publiées depuis 1830. 

Jamais, jusqu'à présent, l'ouvrage n'avait été poursuivi; 

jamais aussi; il faut le dire, on n'avait pensé à le publier 

par livraisons illustrées et vendues à bas prix, de manière 
à le mettre à la portée de tout le monde. 

Le ministère public s'est ému de ce mode nouveau de 

publication, qui avait été adopté par les sieurs Breffort, 
Danjou et Pilloy. 

En conséquence, les deux premières livraisons de cette 

édition nouvelle ont été saisies et des poursuites ont été 
dirigées contre l'éditeur et les imprimeurs. 

Voici, au surplus, les faits qui résultent de l'arrêt de 
renvoi : 

Quelle 

ceux-ci : « le procédé du duc de Bracastron est injuste; 
Commis le délit d'outrage à la morale publique et religieu-

se, et aux bonnes mœurs; 

Délit résultant de l'ensemble desdites deux livraisons, no-
tamment page 12, d'un passage commençant par ces mots: 
« Pour avoir frondé ouvertement les usages que la superstition 
a introduit; » finissant par ceux-ci : « Que la philosophie dis-
sipe les épaisses ténèbres dont elle est couverte. » Page 14, 
d'un passage commençant par ces mots : « Mon cher frère' 
croyez-vous en Dieux? » finissant par ceux-ci: «Bagatelle 
que cela, répliqua le curé, ce n'est point l'essentiel. » Page 15, 
d'un passage commençant par ces mots: « Quoi, dis-je au 
compère, tu ne pleures pas ? » finissant par ceux-ci : « Pleu-
rer la mort de son père le Bélier et de sa mère la Brebis. » 
Deuxième livraison, page 19, d'un passage commençant par 
ces mots : « Quoique selon la snine philosophie, » finissant 
par ceux-ci : « Et consoler ma mère. « Page 27, d'un passage 
commençant par ces mots : «Il y avait quelque temps, » fi-
nissant par ceux-ci : « Une fièvre survint qui l'emporta. » 
Page 29, d'un passage commençant par ces mots: «Je fus 
d'autantplus charmé, » finissant par ceux-ci : « Le bonhomme 
Eléazar en eut sa part. » Pages 31, 32, 33, 34 et 35 d'un pas-
sage commençant par ces mots : « Vous me voyez dans ce 
voyage; « finissant par ceux-ci : «Vous ne me l'auriez pas 
communiqué. « Pages 37 et 38, d'un passage commençant par 
ces mots : « Les premiers jours de notre arrivée, » finissant 
par ceux-ci : « L'emporteraient encore sur moi. » Page 39, 
d'un passage commençant par ces mots : « Il trouva le mar-
quis » finissant par ceux-ci : « Et les génitoires. » 

Secondement, contre le sieur Victor Pilloy et Valentin-
Edouard Pilloy, de s'être, à la même époque, rendus compli-
ces dudit délit, en imprimant avec connaissance, et pour être 
publiées, les deux livraisons ci-dessus désignées, et en procu-
rant sciemment à Danjou et Brefford les moyens de commettre 
ledit délit. 

Délits prévus par les articles 1, 8 et 24 de la loi du 17 mai 
1819, et 60 du Code civil. 

Les renvoie devant la Cour d'assises de la Seine pour y être 
jugés conformément à la loi. 

Sur les réquisitions du ministère public, la Cour a dé-
cidé que les débats auraient lieu à huis-clos. 

M. Barbier, substitut do M. le procureur-général a 

soutenu la prévention à l'égard des trois prévenus; il Va 
abandonnée à l'égard de Valentin Pilloy. 

M" Pisson a présenté la défense du sieur Breffort ; M" 

Schneilzhofter, celle du sieur Danjou, et M* Jacob, celle 
des sieurs Pilloy. 

Le jury a rendu un verdict négatif à l'égard du sieur 

Valentin Pilloy, et affirmatif en ce qui concerne les sieurs 

Bretlort, Danjou et César Pilloy. 11 a admis des circons-

tances atténuantes en faveur de ces deux derniers pré-
venus. 

En conséquence, M. le président a prononcé l'acquit-
tement du sieur Valentin Pilloy. 

La Cour a ensuite rendu un arrêt qui condamne le sieur 

Breffort à quatre mois de prison et 200 fr. d'amende ; te 

sieur Danjou, à un mois de prison et 16 fr. d'amende^ et 

le sieur César Pilloy, à un mois de prison et 200 fr. d'a-
mende. 



874. GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 SEPTEMBRE 1851 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M.Jourdan, conseiller à la Cour 

d 'appel d'Aix. 

Audiences des 25, 26 et 27 août. 

ASSASSINAT DE LERMITE DE LA SAINTE-BAUME ET DE SA 

SOEUR. — CONDAMNATION A MORT. 

A quelques lieues du bord de la mer, au milieu de la 

chaîne de montagnes qui sépare le département du^ Var 

de celui des Bouehes-du-Rhône et du sein d 'une forêt de 

chênes, d'ifs, de pins et d'érables, s' élève une immense 

roche calcaire, dont les flancs, partout escarpés, se pré-

sentent, du côté de la forêt, comme une muraille infran-

chissable, et dont la crête aride domine au loin les dômes 

de verdure qui l'environnent. C'est dans ce lieu sauvage, 

éloigné de toute habitation, que, suivant d'anciennes tra-

ditions, fut transportée miraculeusement sainte Magdelei-

ne, cette sainte à laquelle il fut beaucoup remis parce 

qu'elle avait beaucoup aimé, et dont les fautes furent 

expiées par une si longue et si rigoureuse pénitence. . 

On conçoit aisément que la foi des premiers chrétiens 

ait expliqué par des moyens surnaturels le choix d'un pa-

reil séjour, et il fallut, en effet, quelque chose de sembla-

ble à une inspiration pour découvrir au milieu de ces ro-

chers taillés à pic la grotte où la sainte pénitente se con-

damna à passer dans la solitude et la prière plus de trente 

années de sa vie. Cette grotte, appelée Baume, dans le 

langage du pays, devint bientôt célèbre, et chaque année 

encore, à la même époque, le lundi de la Pentecôte, un 

pieux pèlerinage y ramène les fidèles qui y accourent eu 

foule de toutes les parties de la Provence. Ce pèlerinage 

avait quelque chose de si saint qu'il n'était pas rare autre-

fois de le voir stipulé dans les contrats de mariage comme 

une obligation indispensable ; et la crainte d'être frappées 

de stérilité ne permettait guère aux femmes d'en affran-

chir leurs époux. 

À côté de cette grotte, de cette Sainte-Baume creusée 

par la nature au flanc de la montagne, s'élève un ermitage 

gothique, appelé le Presbytère, qui était occupé dans ces 

derniers temps par un gardien nommé Alphonse Lambert, 

par sa sœur Honorade et leur nièce Miette Olivier. Cette 

dernière, dans les premiers jours de janvier dernier, était 

sur le point de se marier, et le bruit s'était répandu que 

son oncle, qui avait, par ses économies, amassé une mo-

deste lorlune, devait lui constituer une dot en numé-

raire. 
Ce lieu, dans lequel on se sent pénétré d'un sentiment 

religieux, autant par les souvenirs qu'il retrace que par la 

nature même du site, fut, dans la journée du 31 janvier, 

le théâtre d'un crime épouvantable. 

Un malfaiteur s'était introduit dans l'ermitage pour le 

dévaliser, avait assassiné le gardien, vieillard vénéré dans 

toute la contrée, avait aussi donné la mort à sa sœur, 

qu'il avait rencontré dans la forêt au moment de sa fuite, 

La nièce, qui revenait avec elle d'un village voisin, n'a-

vait échappé à la mort que par un miracle. 

Ce crime affreux jeta la consternation dans les campa-

gnes voisines. La célérité avec laquelle la justice fut mise 

sur les traces du coupable, pût seule diminuer la terreur 

inspirée par ce drame horrible. 

Celui sur qui pèse la responsabilité de ce double assas 

sinat s'appelle Martin Olivier, natif de Signes, commune 

de la Sainte-Baume. C'est un jeune ouvrier cordonnier de 

vingt-quatre ans, à la physionomie hautaine et sombre. Il 

a le teint brun, les yeux bleus, ardens, à fleur de tête, la 

barbe et les cheveux longs et d'un beau noir. Il est grand 

de taille, et paraît doué d'une force physique peu commu 

ne ; il est vêtu avec assez d'élégance. 

A l'ouverture de l'audience, le concierge apporte les 

pièces de conviction, et les étale sur une table placée de 

vant le bureau de la Cour. On y remarque quelques effets 

d'habillement , un fusil double à piston et une gibe 

fiièrë. ., ) . . 
A cause de la longueur des débats, qui doivent se pro 

longer pendant trois jours, deux jurés supplémentaires 

sont adjoints aux douze jurés ordinaires. Un troisième juge 

assesseur prend aussi place à la droite du président. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Béret, 

procureur de la République. 

Après les formalités d'usage, le greffier donne lecture 

de l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

Le vendredi 31 janvier 1851, l'ermitage delà Sainte-Baume, 
dans la commune du Plan-d'Aups, fut le théâtre d'un crime 
affreux. L'ermite Lambert Alphonse, sa sœur Honorade Al 
phonse, âgée de soixante dix ans, qui vivait avec son frère, 
avaient été horriblement assassinés. Leur nièce et leurcompa-
gne, dans cette solitude, Miette Olivier n'avait échappé aux 
coups de l'assassin que par une protection providentielle L'er 
mitage avait été fouillé, et l'argent que pouvaient posséder ses 
hahitans avait été enlevé. 

La justice, informée de ce drame sanglant, se transporta à 
la ^sainte-Baume, le 2 février. Les premiers soupçons se portè-
rent sur l'accusé Martin Olivier, et immédiatement l'informa 
lion confirma de la manière la | .lus précise ces soupçons 

Martin Olivier, né à Signes (Va r), âgé de vingt-quatre ans 
seulement, montra, dès son enfance, les dispositions les plus 
perverses; à l'âge de dix-huit ans, il fut condamné par la Cour 
d'assises du "Var, pour vol avec elfraction, à cinq ans d'em-
prisonnement. Le jour qu'il entra en prison, .soit qu'il présa-
geât ses sanglantes destinées, soit qu'il eût déjà pris la résolu-
tion de se révolter contre la société, et qu'il ambitionnât la re 
nommée d'un scélérat, il dit : « Je mourrai sur l'échafaud 
quand je sortirai, j'assassinerai quelqu'un. » 

Lorsqu'arrêté en février dernier, on lui rappela les paroles 
dites en 1845, il répondit : « J'étais jeune alors et ne savais ce 
que je disais. * Cependant, dans le cours de l'instruction, s'a-
dressant au gardien des prisons à Brignoles, il s'écria un 
jour : « J'ai commis des crimes et j'en commettrai encore. » 

Cet homme, aux instincts si pervers, est sorti de la maison 
de détention de Nîmes en janvier 1850 ; depuis cette époque 
n'a presque pas travaillé, à peine a-t-il passé quelques jours 
chez un maître cordonnier à Signes ou à Mazangues, qu'il part, 
courant d'un pays à l'autre; prétendant qu'il cherche du tra 
vail, et n'en prenant nulle part. Il passe plusieurs jours à 
Marseille, faisant des dépenses, puis disant : « Quand j'ai be 
soin d'argent, M. le commandant de la gendarmerie, qui est de 
Signes comme moi, m'en donne. » 

Le 27 janvier dernier, il partit de Marseille , prétendant 
qu'il allait travailler à Saint-Antoine ; mais, en réalité, il se 
dirigea sur Mazangues, y arriva le 27 au soir, alla dans la 
boutique ou se trouve le tour du boulanger Barbaroux. Il con-
naissait ces lieux qu'il avait visités peu de temps auparavant; 
il savait que la porte de cette boutique n'était presque jamais 
fermée, et que Barbaroux avait déposé là son fusil et son car-
nier ; il s'empara de ces objets. 

Ainsi armé, il se dirigea vers la Sainte-Baume ; dans la soi-
rée il arriva à l'auberge du sieur Emeric, à Saint-Jaume, 
commune du Plan-d'Aups. Il annonça qu'il avait passé la jour-
née à la chasse avec un compagnon qui s'était égaré dans le 
bois et il demanda l'hospitalité. Le lendemain matin, il par-
tit de l'auberge, après avoir annoncé qu'il était venu pour pas-
ser uuelques iours à la chasse et déclaré qu'il se nommait Mar-
tin, natif de Signes ; il ne parla plus de son prétendu com-
ua'' non . Il marcha quelque temps avec deux hommes d Auriol 
qui étaient à l'auberge d'E.neric, et qui chassaient aussi dans 
fa contrée ; mais arrivé à la lisière du bois de la Samte-Bau 

me, il devança ses compagnons et disparut. . . 
Le soir, il rentra à.l'auberge. Le jour suivant, jeudi M, 

repartit encore avec les deux chasseurs d'Auriol, et bientôt il 
disoarut dans les bois comme la veille, pour reparaître le soir 
à l'auberge Emeric. Durant ces deux jours, il avait si peu 
chassé qu'à peine rapporta-t-il une grive. Mais son temps se 
22 dans la demeure de l'ermite, à la Sainte-Baume il y 
Ct arrivé le mercredi ; il s'était introduit dans la familiarité 

des habitans, qui ne l'avaient jamais vu ; il les avait qiestion-
nés sur mille points, etavait attentivement examiné l'ijtérieur 
de cette habitation. Il avait appris que la jeune Marie Olivier 
allait se marier, et que le lendemain, 31 janvier, elle devait 
se rendre, avec sa tante Honorade, à Sainl-Zachari'e peur faire 
publier son mariage. ' 

Malgré l'avis de cette absence, il annonça qu'il viendrait en-
core ce jour-là et qu'il apporterait une douzaine d'œifs pour 
faire une omelette assez, copieuse pour servir à tous ■ puis il 
se retira à sou auberge. Le lendemain matin. Emeric, embuant 

que Martin Olivier ne disparut sans payer sa dépeuse Repré-
senta sa note ; celui-ci répondit qu'il n'avait pas d'argent, mais 
déposa entre les mains de l'aubergiste, qui lui avait ditile pas 
savoir lire, son livret d'ouvrier cordonnier, qu'il disait valoir 
pour lui' 20 fraiics ail moins, puis il retourna dans le lois. 

Vers les quatre heures du soir, la vieille Honorade et sa 
nièce retournaient à l'ermitage. Arrivées à un kilomètre envi-
ron, elles entendirent, du côté de la chapelle, l'explosion d'uue 
arme à feu. Arrivées devant la porte de l'habitation, îlles ap-
pelèrent le frère Alphonse; il ne répondit pas. Elles frappè-
rent à la porte, elles sonnèrent, mais nul ne répondit ; elles en-
tendirent seulement la voix des chiens à l'intérieur, qui 
aboyaient comme si on les battait. Etonnées de cet état dè cho-
ses, tout en admettant que le frère Alphonse pouvait être allé 
tendre des pièges aux renards, elles s'effrayèrent et voulurent 
aller réclamer du secours auprès du garde forestier ; mais ar-
rivées aux Quatre-Chemins, la tante Honorade, fatiguée de la 
course du jour, s'assit et dit à sa nièce d'aller seule pendant 
qu'elle attendait. 

A peine la jeune fille avait-elle fait quelques pas dans le 
fourré du bois qu'elle traversait pour arriver plus tôt, qu'elle 
entendit sa tante l'appeler d'une voix effrayée, et aussitôt un 
nouveau coup de fusil se fit entendre, puis" le silence se réta-
blit. 

Un moment arrêtée par la stupeur, la jeune fille n'osa pas 
retourner vers sa tante, qui n'appelait plus; mais, la frayeur 
lui donnant des ailes, ellecourut vers la maison du garde. A 
son récit, le garde comprit qu'un crime avait été commis ; il 
prit sa carabine, arma un camarade qui se trouvait chez lui, 
et ces deux hommes allèrent parcourir le bois ; mais il pleu-
vait, la nuit était sombre, bientôt ils revinrent pour attendre 
que le jour reparût. 

Le lendemain, on trouva aux Quatre-Chemins la vieille Ho-
norade Alphonse étendue morte; elle avait été frappée vers la 
jugulaire d'un coup d'arme à feu tiré presque à bout portant. 
L'ermitage était toujours fermé et silencieux. La justice, in-
formée, se transporta sur les lieux, fit ouvrir les portes, et l'on 
vit alors l'ermite étendu, la tète fracassée d'un coup de fusil 
tiré par derrière et à bout portant; on constata l'enlèvement 
de deux montres en argent et d'une somme d'argent. 

Sur une table était une baguette de fusil, une poire à pou-
dre et un sac à plomb. A ces signes, la justice ne pouvait pas 
hésiter sur l'auteur du crime. 

Ce jour, 31 janvier, Martin Olivier, à la nuit close, était ar-
rivé à l'auberge d'Emeric, suant, la figure bouleversée, l'œil 
hagard ; on lui dit qu'on l'attendait pour souper ; il répondit 
qu'il ne voulait pas manger, | as môme de la soupe, mais 
qu'il voulait partir à l'instant môme, malgré la nuit, le froid 
et la pluie, de peur que son patron ne donnât sa place à Un 
autre ouvrier. Il réclama son livret, laissa son fusil en gage, 
et promit de revenir bientôt le reprendre et payer sa dépense ; 
puis il s'informa du chemin d'Auriol et partit. 

Une demi-heure après, les gens de l'auberge s'aperçurent 
que le fusil avait un canon chargé et que la baguette man-
quait. C'était celle qu'on trouva sur la table de l'ermitage. 
Après avoir assassiné l'ermite, Martin Olivier avait rechargé 
son fusil; un des deux coups avait ensuite servi à assassiner 
la femme Honorade; l'autre était destiné à la jeune Miette, 
mais la Providence avait veillé sur elle, et un des canons du 
fusil était resté chargé et armé. 

Le 1 er février, vers quatre heures du soir, l'accusé arriva à 
Toulon; il laissa voir à divers témoins une montre en argent 
à répétitition, qu'il vendit deux jours après au sieur Wolff, 
horloger. Cette montre retrouvée, a été parfaitement reconnue 
pour celle que portait habituellement l'ermite. Depuis son ar-
rivée à Toulon jusqulà sort àrf-ést'a'tjb'ii i l'accusé a dépensé de 
l'argent dans les cafés et mauvais lieux, lui qui à l'auberge 
d'Emeric n'avait pas pu payer sa dépense. 

Martin Olivier nie non seulement les crimes dont il est ac-
cusé, mais sa présence à la Sainte-Baume, à l'auberge Emeric, 
la possession et la vente delà montre trouvée chez le sieur 
Wolff; cependant, des témoins nombreux le reconnaissent sur i 

son fusil, de la poire à poudre abandonnées survie heu du 

crime ; à son départ précipité de l'auberge après y avoir 

laissé en gage son fusil ; à la reconnaissance de tous les 

témoins, à son arrivée à Toulon, à la vente de la montre. 

L'accusé répond à toutes les tpiestions accablantes qui lui 

Sont faites par les dénégations les plus hardies, et démon-

tre bientôt, par l'impuissance où il est d'invoquer un alibi, 

que sa défense est désespérée. 

On procède ensuite à l'audition des témoins. Nous re-

produisons la déposition de la jeune Miette Olivier, la 

nièce de l'ermite. La présence de cette jeune fille, encore 

Vêtue d'habits de deuil, impressionne douloureusement 

l'auditoire. IM malheureuse paraît devant la Cour, brisée 

par la douleur, n'osant lever le regard sur la figure mena-

çante de l'accusé. Peu à peu elle se remet de son saisisse-

ment, et raconte, avec les détails les plus émouvans les cir-

constances qui se mttachent aux deux jours qui ont pré-

cédé le crime et au moment môme du crime. 

« Nous étions heureux, dit-elle, ma tante, mon oncle 

et moi. Depuis plus de douze ans, je les soignais, je vi-

vais avec eux, j'étais l'enfant de l'ermitage. Mon oncle 

avait fait quelques économies; il vendait des médailles, 

des chapelets, des fac-similé du Saint-Pilon, d'où la Mag-

deleine fut ravie aux cieux. Il voulait me marier et avait 

jeté les yeux sur un jeune et probe artisan de Saint»Za-

charie. Sous trois jours je devais aller à ce village avec ma 

pauvre tante pour commander les publications. 

« Dans la matinée du mercredi, tandis que nous cau-

sions tranquillement des apprêts de la noce, un étranger, 

un inconnu entra tout à coup; il tenait à la main un fusil à 

deux coups, armé; il avait sur ses épaules un carnier; il 

plaça près de lui son fusil et n'abattit les chiens que sur 

la prière expresse de mon oncle. Il parla peu et d'une ma-

nière ambiguë et confuse, nous faisant cependant des pro-

testations d'amitié, et disant que pendant les quelques 

jours qu'il avait à passer dans le voisinage, il voulait se 

lier avec nous. Il nous dit se nommer Olivier Martin, de 

Signes, et nous donna quelques détails sur sa famille. Il 

partit après avoir visité, la Sainte-Baume, disant, à notre 

grand regret, qu'il reviendrait le lendemain. Il revint en 
effet. 

« Mon oncle, que la conversation de cet homme fati-

guait, s'était enfoncé dans le bois pour l'éviter, espérant 

que l'importun abrégerait sa visite. Olivier s'assit comme 

à l'ordinaire, ayant son fusil à sa portée et armé. Deux 

petits enfans d'Auriol étaient venus réciter leur catéchis-

me. 11 me demanda avec une certaine inquiétude si ces en-

fans venaient souvent ; je lui répondis : « Quand ils peu-

vent. » Je me remis au travail, matante aussi. La conver-

sation languissait et éprouvait de longues suspensions. 

Lui, paraissait absorbé ; il jetait de temps en temps sur 

moi, sur ma tante, sur son arme d'épouvantables regards; 

puis son œil devenu curieux paraissait interroger les meu-

bles, la disposition des lieux tout autour de nous. 

«Il parût à l'heure ordinaire, disant qu'il regrettait de 

n'avoir pas vu mon oncle, mais promettant de revenir. En 

descendant, il rencontre, près de l'oratoire, mononclequi 

mitage. Il lui renouvela sa promesse pour 

le lendemain. Mon malheureux oncle lui répondit : « Non. 

c'est impossible; demain, Honorade et Miette vont àSaint-
Zacharie ; je serai seul, ne venez pas. » 

Le lendemain, nous partîmes ma tante et moi ; nous 

quittâmes mon oncle, qui nous dit : « Revenez bientôt. » 

C'était la dernière fois qu'il me parlait, la dernière fois 
que je l'embrassais vivant. 

Vers cinq heures du soir, nous revenions de Saint-

Zacharie ; nous étions à cent pas de l'ermitage, un coup 

de feu se fit entendre dans cette direction : nous fûmes 

un peu effrayées, mais nous nous rassurâmes. Nous sa-

vions qu'il y avait beaucoup de chasseurs dans le bois. 

En avançant, nous entendîmes les chiensaboyer dans l'in-

térieur : le presbytère est fermé; nous frappons à la por-

*te, nous clochons : silence de mort, nul ne répond. Ef 

re. 

voir et ensuite par l'Univers, d'une l
on 

Louis Crave, alors sous-préfet d'Apt (\"
e lelt 

dans laquelle cet administrateur renaY^ 

compte de deux visites par lui faites, l
es

 17 '""guern"" 
bre, à la chapelle de Saint-Saturnin.'

 et 2
°déce 

Ces visites avaient été provoquées par u 

bal de M. Bontemps, maire de Saint-Satu
rr

h
n

Pr0(
*

s
-Ve, 

10 décembre, lequel affirme avoir vu, sur un,?
 dal

e i 
présentant une Descente de croix, placé

 ea« rT 
l'autel de la chapelle, les plaies du Christ suim

U(ies8ll
»(U 

et ce sang se reproduire et couler en goutta ^ ̂  
que les plaies avaient été essuyées. ^Ues

 a
.

f

;
' 

« En présence de ces documens, écrit M I 

fet, il ne m'était plus, pexmis de rester indiffé'
re

„
t

8o,1Ht-. 
raclère de sous-préfet n^e faisait un devoir de

 01011 

vérité, et celui de chiétien excitait tout mou 1°?° 
vouloir exclure un vif sentiment de curiosité " 

Dans chacune de ses deux visites , M. \i 

constata que, lui et les personnes qui l'aeeornpa" 

parmi lesquelles on comptait des médecins et d**"*'' 

ont parfaitement remarqué le suintement du sâ^ aVoc,!« 
diverses plaies du Christ et la réapparition apr'.^

 pafî 
étanché et avoir laissé des traces sensibles et no ̂ l^'" 

ervait à cet 

■aces 
sur les mouchoirs dont on se ser 

tous ces points. Dans la journée du 31, Emeric avait montré IL frayées, nous revenons sur nos pas avec, ma tante pou 
le livret à plusieurs personnes, et entre autres, à M. Fonta-
neila, curé du Plan-d'Aups, qui certifie avoir lu le nom de 
Martin Olivier, natif des Signes, livret retrouvé en la posses-
sion de l'accusé. 

Le fusil qui a servi à commettre le crime a été reconnu par 
le sieur Barbaroux, de Mazangues.Ces preuves si accablantes, 
ne permettent pas à la conscience la plus timorée d'hésiter un 
instant sur la culpabilité de cet homme. 

Après la lecture de cette pièce et l'appel des témoins, 

M" Pascal, défenseur de l'accusé, demande le renvoi de 

l'affaire à la prochaine session. Il se fonde sur ce que' qua-

tre témoins n'ont pu répondre à l'appel. Le ministère pu-

blic combat ces conclusions, en se basant sur ce que l'af-

faire a déjà subi un premier renvoi et sur ce que les té-

moins défaillans n'ont pu être assignés, leur domicile ac-

tuel étant inconnu. La Cour, après en avoir délibéré, or-

donne qu'il sera passé outre aux débats 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire de 

l'accusé. 

Martin Olivier est né à Signes (Var), et, à peine âgé de 

vingt-quatre ans, en 1845, il a été condamné par la Cour 

d'assises du Var, à cinq ans de réclusion, pour quatorze 

vols qu'il avait commis dans l'arrondissement de Toulon 

C'est le jour de son entrée en prison qu'il fit entendre ces 

paroles si fatalement prophétiques : « Un jour, j'assassi 

nerai quelqu'un, et je mourrai sur l'échafaud. » Dans la 

maison centrale de Nîmes, il se fait remarquer par son in 

subordination. U tenta plusieurs fois de s'évader et de tuer 
un gardien 

Sorti de prison à la fin de janvier 1850, il revit sa fa-

mille honnête, laborieuse, aisée, qui, oubliant les fautes 

que cinq ans d'expiation paraissaient avoir rachetées, vou 

lut lui monter une boutique de cordonnier et le retenir au 

milieu d'elle. Mais le village ne peut suffire aux goûts dé-

pravés d'Olivier ; il se rend à Marseille, et il y trouve l'in-

génieux moyen de vivre sans rien faire. Il s'était perfec-

tionné dans cet art à la maison centrale. Pour détourner 

les soupçons, il disait aux ouvriers, ses camarades, qu'un 

chef d'escadron de gendarmerie, son compatriote, lui 

donnait de l'argent quand il en avait besoin, sauf recours à 

ses parens, qui étaient dans l'aisance. C'était un mensonge 

M. Viennet ne lui a jamais donné que des sommes d'une 
insignifiante valeur 

Quoi qu'il en soit, le dimanche 25 janvier 1851, il se 

trouvait sans la moindre ressource pécuniaire. Quelques-

uns de ses amis firent une partie de mer, il ne put y assis-

ter faute d'argent; seulement, il s'introduisit dans la cham-

bre de l'un d'entre eux et y vola un cache-nez 

blanc en laine, qui a servi en plusieurs circonstances à faire 

reconnaître son identité. 

Le soir du même jour et le lendemain, à bout de res 

sources, et ne sachant comment se procurer l'argent, il 

proposait à ses amis de former avec quelques femmes de 

mauvaise vie une troupe de chanteurs ambulans pour 

parcourir les villages du Var et se rendre ensuite à Toulon, 

après avoir visité la Sainte-Baume 

Tous ces faits, qui établissent quelle était la position de 

l'accusé avant le crime, ressortent clairement de l'interro 

gatoire 

M. le président arrive ensuite au départ de Marseille, à 

l'arrivée d'Olivier à Mazangues, où il vole le fusil qui doit 

lui servir pour commettre le double assassinat;' à sa pré 

sence à l'auberge du Plan-d'Aups, voisine de la Sainte-

Baume, pendant les journées des 29, 30 et 31 janvier ; à la 

scène de l'Ermitage, au double attentat, au vol de l'ar-

gent et de la montre ; à la circonstance de la baguette de 

voir si mon oncle y était, et ma tante ne cria plus ; mats 

j'entendis des pas lourds suivre mes pas, je courus éper-

due avec toute la vitesse que donne l'effroi, et tombai à 

demi-morte dans la maison du garde. » 

Après l'audition de ce témoin, on entend les hommes 

de l'art qui ont procédé à l'autopsie des cadavres. 

La pauvre Honorade était étendue sans vie à quelques 

pas du chemin escarpé qui conduit à l'ermitage ; elle avait 

le cou traversé par un coup de feu. Le frère Lambertétait 

renversé dans l'intérieur du presbytère, entre une table et 

son banc de menuiserie. Le sang figé couvrait le parquet; 

le crâne du malheureux était brisé; la cervelle tout en-

tière en avait jailli et tapissait le mur, le banc et la table. 

Le coup avait été tiré par derrière et à bout portant, puis-

que la poudre avait noirci les habits de la victime. 

Les autres témoins sont ensuite entendus; on suit, au 

moyen de leurs dépositions, la marche de l'accusé, quit-

tant Marseille, arrivant à Mazangues, où il vole le fusil, 

puis au Plan-d'Aups, dans l'auberge d'Emeric, enfin 

Toulon. Tous le reconnaissent, la nièce, qui l'a vu le 

mercredi et le jeudi à la Sainte-Baume, Emeric l'auber 

giste, deux chasseurs qui étaient chez lui. 

On établit aussi de la manière la plus certaine que la ba-

guette trouvée à l'ermitage est celle du fusil abandonné 

par Olivier dans l'auberge le soir du crime ; que la poire 

à poudre est la sienne; qu'il a fait des dépenses le lende 

main de l'assassinat, alors qu'il devait être sans argent 

enfin, la montre volée à l'ermite, a été vue entre ses mains 

par une foule de témoins, par un marchand colporteur 

qui a voyagé avec lui dans une voiture publique, par une 

fille avec qui il a passé la nuit. Il est encore reconnu par 

l'horloger à qui il s'est empressé de la vendre. 

Olivier ne répond que par des dénégations absolues à 
toutes ces charges accablantes. 

La liste des témoins étant épuisée, la parole est donnée 

à M. Béret, procureur de la République, qui soutient l'ac-
cusation. 

L'accusé selôve ensuite, et, après avoiradresséquelques 

mots aux jurés, il lit avec une grande animation, en éle-

vant démesurément la voix, un plaidoyer informe qu'il a 

composé dans sa prison. Cette défense.écrite, dans le dé-

lire, fait une douloureuse impression sur l'auditoire. 

M e Pascal prend la parole et s'efforce d'atténuer le crime 
dont son malheureux client a à répondre. 

. Après des répliques animées et le résumé de M. 

sident, le jury entre en délibération, et après une 

rend un verdict affirmatif sur toutes les questions. 

Martin Olivier est condamné à la peine de mort. 

On remarque une légère pâleur sur les traits du con-

damné ; mais se remettant bientôt, il descend de son banc 
avec un air indifférent et hautain. 

maire et M. le sous-préfet attestent tous deux
 Q

Ct
" Je 

bleau ayant été descellé par un maçon, la toile ^t*." 

connue' parfaitement intacte, et qu'il a étédém
aeté

> 

possible qu'on eût pu rien introduire par derri.v'^^ 
bleau. ^ 

U n'y a pas jusqu'à un gendarme de la bri^d» * 

qui, ainsi que le constate le post-scriptum de ï
a

 I 

M. le sous-préfet, étant de faction près du tabl/"' 

eu l'avantage d'essuyer avec un mouchoir deux^' 

lettes de sang qui suintaient par la plaie du cor?
1
*" 

Nous rapportons textuellement la dernière nh
G 

ce post-scriptum :
 1 lase

 i-

« Il (le gendarme) me déclara n'en avoir rien dit 

qu'il craignait qu'on ne lui retint son mouchoir 

pièce de conviction, et qu 'il désirait vivement l'env 

sa mère ; néanmoins, il en rendit immédiatement enm
 : 

son lieutenant et à ses camarades. » 

Dès sept heures du matin, une foule considérai 

lionne sur la place du Palais-de-Justice, quoique l'a*?" 
ce ne doive commencer qu'à huit heures. Dès que la 

tes de la salle sont ouvertes, la salle est envahie L'a* 

destinée aux jurés, durant les assises, est occupée nart 
grand nombre de dames; la tribune réservée et le bànedî 
accusés, sont aussi complètement occupés. U en est 4 

même de tous les fauteuils placés derrière le Tribunal K 

suite des dispositions prises par M. le président, on * 

peut arriver à ces diverses places qu'au moyen decarta 
d'entrée, qui ont été rapidement épuisées. 

Derrière les sièges des magistrats est placé le fametn 

tableau sur lequel se sont opérés les prétendus miracles -

Saint-Saturnin. Ce tableau est de grande 'dimension; j 

représente une descente de croix, et on remarque suri, 

sieurs parties du corps du Sauveur des empreintesdesi* 
qui paraissent avoir une origine récente. 

La prévenue occupe un siège particulier au-devant t 

a barre. Elle est entièrement vêtue de noir et porte sari 

tête une coiffe de mousseline garnie de longues barbet i 

la manière des religieuses. Elle porte, suspendue à m 

cou, une petite médaille en argent. Son attitude eslcak* 

modeste et résignée. Quant à sa physionomie, estn'e» 
marquable que par son extrême pâleur el son caclfcV 
mysticisme. 

Sur l'interpellation de M. le président, elle déctarei 

nommer Rose Tamisier ,âgée de trente-trois ans, sans|* 

fession, née à Saiguon, demeurant en dernier lieu à S» 
Saturnin. 1 

L'huissier fait l 'appel des témoins, ils sont au ml 
de cinquante, dont trente-huit appelés à la ref*> .. 
ministère public et douze à la requête de* peut-, 

plusieurs ne se présentent pas; ils ont fait parvéftt te 
certificats de maladif» 

e pre-

heure, 

certificats de maladie 

^ Lecture est donnée par le greffier de l'arrêt rendu pari 
Cour d'appel de Nîmes, lequel a réformé l'ordonnance 

la chambre du conseil du Tribunal d 'Apt, qui déclarait ' 
avoir lieu à suivre contre la fille Tamisier à raison de m, 

pour enlèvement du tabernacle d 'hosties consacrées, el 

renvoyé cette dernière devant le Tribujifeêterrection: 

Carpentras, sous la prévention du déqjKrtrage, par pi-
rôles ou gestes, envers des objets du cutte catholique, 
dans un lieu servant à l'exercice de ce culte, délit prén 

par l'article 262 du Code pénal. 

Il est ensuite procédé à l'audition des témoins; n» 

allons reproduire les principales dépositions. 

La femme Bertrand raconte que, se trouvant à Saiir 

la prévenue lui montra une lettre qui lui avait été ad* 
sée, disait-elle, par une de ses amies qui ne savait nife , 
ni écrire. Ce récit la toucha profondément ; elle saisit» 

lettre et y appliqua ses lèvres en s'écriant : «Que 

êtes heureuse d'avoir une telle lettre! » 

Rose Tamisier lui a aussi parlé, à une certaine épof 
d'une grande clarté dont elle avait été environnée » * 
denet. 

La femme Bertrand ajoute que la prévenue ai** 

fort bonne conduite et passait pour une sage demoisM\ 

Virginie Roux, tailleuse àApt, déclare avoir eu <F 
ques rapports avec Rose Tamisier, il y a quatre a oj 
ans. La prévenue, tout en lui faisant l 'éloge de la ter» 

simplicité, lui raconta un jour que, se trouvant quelÇ 
années auparavant au couvent de Salions, elle avait w 

lé, par obéissance, un chou qui avait pris, au b°
ut
^ 

quelques jours, de telles proportions, que tout le cou 

en avait mangé ; on l'avait appelé à cause de cela U 

du miracle. Le témoin fit, a l'occasion de ce récit. ^ 

réflexion que la fille Tamisier était bien orgueille^ 

b !e ;t bête.
 RjJ 

M. Lucas, curé de Saignon, déclare qu 'il connait » 
Tamisier depuis quinze ans, et qu'il a toujours refl> 'T 

chez elle une tendance marquée à une piété «og"*
8 

au mysticisme. ^ 

Dans le courant du mois d'août 1850, Rose i*^ 
lui annonça qu'elle avait communié miraculeuseroeu 

l'église de la paroisse, au moyen de la grande "
oS
j^ 

custode; il visita le tabernacle du maître autel et' ^ 
que l'hostie avait en effet disparu. A quelques jou^J 
tervalle, deux autres communions eurent lieu, "IJ ^t 
récit de Rose, ef dans les mêmes circonstances-

alors le parti d'enlever la clé du tabernacle, qui & ^ 

tuellement suspendue à un clou dans 1
& s

,^
cri

j.
t
'
e
j W 

U sou <»v—- - u [ j$ 
messe au grand autel, afin que le tabernacle,?? \T Jf 

TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE CARPENTRAS 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Cartier, vice-président. 

Audience du 1" septembre. 

AFFAIRE TAMISIER. — MIRACLES DE SAINT-SATURNIN. 

OUTRAGE ENVERS DES OBJETS DU CULTE CATHOLIQUE. 

L'affaire qui amène aujourd'hui Rose Tamisier de-

vant la police correctionnelle a eu un grand retentisse-
ment dans le département de Vaucluse au mois de décem-

bre dernier; elle s'est même renauduc beaucoup plus 

loin, grâce a la publication, fatto par le journal le ku-

dans sa poche ; en même temps il défendu 

s'approcher de la sainte table et à son viçaire 

messe au grand autel, afin que le tabernacle Ç 

vrir sous aucun prétexte ; malgré ces P
1
'^"

 0
ipsfl* 

autres communions 'eurent oncoro lieu, ou du 1 

lie de la custode disparut encore à deux reprise»-

A la suite de ces diverses constatations, tp ^ 

très vivement ému et l'avaient jeté dans une 
plexité, M. le curé écrivit à son prédécesseur, F ^ ̂  

s'il n'existait pas de son temps une doublei ^
 [oute

ioP-

de, mais celui-ci répondit négativement, 

disait-il, avoir une certitude complète. j
e
 Jl- VlLI 

U y a sept ou huit ans, sous le l?
r0l

!V?
es

*|
eV

ée d
u sf 

une hostie consacrée avait été deja eu cette 
d'alors, attiio". M. lo curé de Saignon 

cas 

ciboire. 
parition à une communion miracu 

M. le curé ajoute, à 1 occasion d 

manions, qu'étant entré un 

'une des ̂  V*'' 1' SlOll u - , ijgo 

matin dans léS
ll9e

' 
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M le tabernacle ouvert et deux cierges du 

^ ^'empressa de fermer le 
maître-

8
"-' - .

 cjerges
. Rose était en ce momen t pros-

^e et d'été*?. e
 esC

^
ses

 interpellations, elle déclara 

dans 1 egn_se._
 bernacle B

'
oUv

rir et vu les cier-terriee 

^ffpSfc^'
u

 s'avancer, mais qu'elle 2es g allumei , M
 A à sa place par une force surnaturelle et 

^ie vers elle et él 
m

verVelïe ét était venue se placer d'elle-même sur 
avancée _ 

* ̂ ï. même époque, il apprit que Rose Tamisier por-

ît "maies sur la poitrine. 11 soumit Rose a d.ver-
tait nou,. s'assurer que les linges qu elle lut avait 

'** stvgmates sur la poitn: 

—
1

 ■ rPiives pour s'assurer qu_ 
^

ep
- n'étaient pas préparés à l'avance. Une fois 

_,ures n eiaie»..P r „„
 moment

 de lui 
au &

01
 Lneran linge sur la poitrine, — -

fit
 BPP

1
^" i

u
i défendant de sortir de l'église, et aussitôt 

>
SS

e il la fit appeler dans la sacristie. Rose re-

sein le linge qui y avait été placé quelques ins-

" le curé reconnut qu'il portait l'em-
u

V»de son sem 

^ n
P
ru rte' sainte Vierge. Peu de temps après, M. le 

l^'-r it chargé par l'archevêque de dire à Rose de prier 
tnirC

 our obtenir la disparition des stvgmates, et en effet, 
^j inarurent au bout de quelques jours. 

^ tvnnates existant sur la poitrine de Rose Tamisier 
I-

89 b
.- ?, — „„ certain nombre de nelites Dlaies. for-

tan-tnant 

vaiënt en un certain nombre de petites plaies, 

^'. tantôt un calice, tantôt une couronne d'épines, 

■Si 

là 

«r 

nedi 
si <fc 

al.hr 
on u 

cartts 

10t
Tutes ces circonstances avaient fait sur l'esprit de M. 

é une impression indéfinissable. Rose Tamisier ayant 
leC

tté Saignon, quelque temps après, pour se rendre à 
qU

 t Saturnin, il lui adressa les paroles suivantes : « Si 

."voulez que je sois complètement édifié sur votre 
voUS

 le
 obtenez de la toute-puissance de Dieu que, pen-

ft votre séjour à Saint-Saturnin, il vous fasse communier 

v l'hostie de la grande custode de Saignon. » Rose 
Répondit pas. 

M le curé a entendu parler d'un personnage myterieux, 

.orait présenté, quelques mois auparavant, dans le 

t micile de la femme Jean, cousine de Rose Tamisier, à 

,° • . saturnin, et qui aurait engagé cette femme à chan-
. _f rvini,. il »w» natif fVkiipnip lui — ïTYpnrui SUT 

la 

7""j
e
confesseur; mais il ne peut fournir lui-même 

%poinl, aucun renseignement; il ignore également si 

vant> 

6 sur ii 

rites, i 

cl* (i 

clarci 

insj» 

S* 

ticeie 

tarait y 

de vot, 

eti 

nnelt 

tqoe. 

Lt prévn '< 

n* 

aigtft 

Jtes-

t ni 6K 

sais-

ie i* 

épef' 
'eàO 

.revenue a eu quelque rapport avec ce personnage, 

le témoin, interpellé sur le point de savoir à quelles 

causes il attribue les diverses faits dont il vient de rendre 

compte répond qu'il y a assurément là-dedans quelque 

chose de surnaturel, mais qu'il ne saurait indiquer le prin-

cipe d'où ces faits émanent, attendu qu'ils peuvent venir 
, aussi bien de Dieu que du diable. » 

M. Sabon, vicaire à Saignon, étant absent, il est donné 

lecture de sa déposition. Il en résulte qu'à une époque où 

M. Sarrasin était curé de Saignon, il avait appris que Rose 

Tamisier avait consommé miraculeusement, pendant cinq 

jours consécutifs, cinq hosties renfermées dans le ciboire. 

M. Sabon raconte que, dans le courant du mois d'octo-

bre dernier, ayant à dire une messe le lendemain à cinq 

heures du matin, il avait témoigné à Rose la crainte de 

rester endormi; Rose lui répondit : « Soyez tranquille, je 

vous ferai éveiller.» Et, en effet, le lendemain il fut éveillé 

par trois coups frappés distinctement sur sa table de nuit, 

et entendit comme une musique venant de loin. Au môme 

instant, l'horloge sonna cinq heures; il se leva, alluma sa 

bougie, et s'assura que la porte de sa chambre était fer-

mée à clé. Le lendemain il dit à Rose : « Vous avez oublié 

de me faire éveiller en frappant à ma porte ? » Celle-ci ré-

^ndit : « Je ne vous ai pas oublié; je vous ai fait éveiller 
en vous envoyant mon ange gardien. » 

Le témoin parle encore d'un miracle qui aurait été attri-

bué à Rose Tamisier dans le public, au sujet de boutons 

dont U avait besoin pour sa soutane, et qui seraient arrivés 

dans l'appartement sans que personne s'en fût aperçu. 

Mais il assure qu'il a toujours regardé ce fait comme une 

Ylaisanterie, et qu'il n'y a attaché aucune importance. 

M. François Massie, propriétaire à Saignon, parle d'une 

discussion qu'il aurait eu avec M. l'abbé Sabon, au sujet 

des stvgmates de Rose. M. Sabon l'aurait traité à cette 

occasion d'athée et mécréant, et aurait même ajouté : « Ce 

qu'on a vu n'est rien, en comparaison de tout ce qu'on 
terra. » 

Le témoin déclare qu'il s'est moqué des miracles pro-

duits par la fille Tamisier dès le premier jour où il en a 
entendu parler. 

Julie Ferrière, en religion sœur Sainte-Léonarde, de 
l'ordre de la Présentation de Marie. 

Ce témoin étant absent pour cause de maladie, il est 

donné lecture de sa déposition écrite, qui est ainsi con-
çue: 

« Je suis à Saignon depuis plus de dix ans. J'ai connu 

W 1 amisier et trouvé en elle une piété mal éclairée ; 

cestainsi qu'elle avait été jugée par les dames de notre 

congrégation. Elle en avoit été renvoyée, parce qu'on ne 

croyait pas aux inspirations prodigieuses qu'elle préten-
au

 avoir. Lorsqu'elle partit pour Saint-Saturnin, au 

commencement de novembre dernier, je lui dis de bien 

prendre garde de continuer dans la voie extraordinaire 

quelle prenait, et qu'il y avait grand danger à la suivre. 

toutes particulières dont celle-ci était l'objet de la part de 
Dieu. 

.Marie Chalabos a dit notamment que Rose était fami-

lière avec la Sainte-Vierge et la voyait presque tous les 

jours... qu'elle était plus sacrée que les prêtres... qu'elle 

avait sur la poitrine des plaies miraculeuses à l'aide des-

quelles on avait recueilli les empreintes les plus extraor-

dinaires. L'un des témoins auxquels ces confidences étaient 

faites répondit : «Je crains bien que ces plaies ne soient 
un jour la plaie de l'église ! » 

Marie Chalabos disait aussi quelquefois, en parlant des 

prodiges opérés par Rose Tamisier : « On verra bientôt 
des choses bien plus extraordinaires ! » 

Léonie Autard, domestique chez M. Petitcolas, avoué, 

à Apt : Dans la maison de M. Petilcolas, à Saint-Saturnin, 

demeure la nommée Marie Chalabos, amie intime de Rose 

Tamisier. Marie lui parlait souvent d'une personne qui 

portait des stygmates, el un jour elle lui montra un linge 

taché de sang; elle lui dit aussi que M. le docteur Ber-

nard, d'Apt, avait des empreintes de ces stvgmates. Un 

autre jour, Marie lui donna des reliques enfermées dans 

une croix. Le témoin lui demanda comment la fille Tami-

sier pouvait toucher des reliques ; Marie répondit « que les 

mains de Rose avaient été sacrées par l'archevêque. » 

Dans le mois de septembre, Marie Chalabos fit au té-

moin le récit suivant : « Deux dames se promenant à peu 

de distance d'une église, s'y sentirent poussées par une 

force inconnue ; y étant entrées, elles s'agenouillèrent de-

vant un tableau, et aussitôt du sang commença à décou-

ler. » Marie ajouta : « On verra bien d'autres choses en-
core. » 

Peu de jours après la visite de l'archevêque, Marie dit 

au témoin que Rose portait sur son sein un stygmate re-

présentant une croix, et qu'un de ses paréos ayant mani-

festé le désir d'avoir une médaille, Rose lui en avait donné 

une en lui disant qu'elle venait de tomber du ciel. 

Léonie Autard ajoute qu'ayant eu connaissance de tout 

ce qui s'était passé, elle n'avait plus eu de foi en Rose 

Tamisier, non plus qu'aux reliques que Marte Chalabos lui 

avait données, et que voulant s'assurer si c'était réelle-

ment des reliques, elle avait ouvert la croix et n'y avait 

trouvé qu'un petit morceau de laine, un brin d'herbe et un 
autre objet qu'elle n'avait pu reconnaître. 

Marie Chalabos est appelée. C'est une grosse femme, 

âgée d'une cinquantaine d'années, fort laide de figure et de 
manières très communes. 

Elle prétend d'abord ne rien savoir ; mais, sur les ins-

tances de M. le procureur de la République, elle finit par 

rendre compte de quelques confidences qui lui auraient été 

faites par Rose Tamisier; elle persiste, toutefois, à nier les 

propos les plusimportans, ce qui mel M. le président clans 

la nécessité de la confronter aux précédens témoins. A 

cette occasion, un débat animé s'engage, à la suite duquel 

Marie Chalabos convient encore de quelques propos. Celte 

déposition el la confrontation dont elle est suivie, parais-

sent faire sur l'auditoire une impression défavorable. 
L'audience est renvoyée à demain 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 3, 10 et 17 mai. 

ABAISSEMENT DU SOL DU BOULEVARD SAINT-MARTIN. IN-

DEMNITÉ AUX PROPRIÉTAIRES RIVERAINS. 

Deux propriétaires de maisons situées sur le boulevard 

Saint-Martin demandaient des indemnités en raison de 

l'abaissement considérable de la chaussée de ce boule-

vard. Le conseil de préfecture avait refusé d'accorder l'in-

demnité demandée; mais le Conseil d'Etat, sans admettre 

en entier les prétentions des demandeurs, et en leur don-

nant acte des projets de travaux indiqués par le conseil 

des bâtimens comme pouvant atténuer le préjudice éprou-

vé par les maisons des réclamans, a accordé à M
m

* Pique 

6,350 francs aulieu de 58,071 francs qui étaient demandés, 

et à M™* Carbonnet 4,611 francs au lieu de 59,000 francs 
qui étaient demandés. 

AMODIATION DE LANDES COMMUNALES. — LOTISSEMENT ENTRE 

LES H ABIT ANS. CONTESTAT iOX SUR LA QUALITÉ D'HABITANT. 

— INCOMPÉTENCE DES CONSEILS DE PRÉFECliUHE. 

C'est aux Tribunaux civils et non à l'autorité adminis 

trative qu'il appartient de statuer sur les contestations qui 

s'élèvent entre un particulier, qui prétend avoir droil à la 

jouissance des biens communaux. Les questions d'aptitu-

de personnelle, qui n'affectent pas le mode de partage ou 

de jouissance des biens communaux, appartiennent à l'au-
torité judiciaire. 

Ainsi jugé entre la commune de Bartres, et les sieurs 

Trey, Mérie et la dame Larreau dite Lagoqui, se préten-

dant tous trois habitansde cette commune, avaient deman-

dés à avoir un lot dans l'amodiation faite par la commune 

deBartrèsàtousles habitans, conformément à la jurispru-

dence admise par le Tribunal des conflits; le Conseil 

d'Etat, réformant la jurisprudence, a annulé trois arrêtés 

du conseil de préfecture des Hautes-Pyrénées, des 6, 7 

février et 14 mai 1850, qui, se déclarant compétent, avait 
reconnu la qualité d'habitant aux trois réclamans. 

En conséquence, la commune de Bartrès et les trois de-

mandeurs som renvoyés à se pourvoir à fin civile devant 
le Tribunal de première instance. 

militaire le pourvoi en révision de vingt-deux condamnes, 

dans la soirée, il recevait également, et par acte sépare, le 
pourvoi en cassation des condamnés. 

«Voici en quels termes ils l'avaient formulé: 

Les soussignés déclarent se pourvoir sur-le-champ en cas-
sation contre le jugement rendu contre eux, le 28 août 1 80 1 , 

par le2
e
 Conseil de guerre permanent séant a Lyon, et contre 

toutes autres décisions intervenues, et ce pour tous vices in-

compétences, excès de pouvoir, moyens de forme et de fond 
qui seront ultérieurement indiqués. 

Ils vous mettent eu demeure de leur fournir les moyens de 
donner à leur pourvoi toute forme plus complète et plus légale 
qui pourrait être nécessaire. 

(Suivent les signatures.) 
Lyon, le 29 aoùtl8Si. 

« M. Ad. Merle, commissaire du Gouvernement, adres-

sera demain à la division toutes les pièces à la suite du 

pourvoi. Elles seront transmises sur-le-champ à la chan-

cellerie, qui en fera faire le dépôt au greffe de la Cour 

de cassation. , 
« Le Conseil de révision ne statuerait donc que subse-

quemment à la Cour régulatrice sur le pourvoi des con-
damnés. » 

—Grifou el son ami Loupard sont deux petits drôles qui 

ont mis en commun leur malice et leur polissonnerie pour 

faire enrager leurs parens. Ceux-ci, poussés à bout, se sont 

lâchés tout rouge, et la patience leur échappant enfin, ils 

ont infligé une correction exemplaire à leur progéniture 

respective. C 'est tout ce que demandaient les vauriens 

pour trouver un plausible prétexte de secouer définitive-

ment le joug, et de s'arroger tous les droits d'une magni-

fique indépendance. Grifou et Loupard prirent donc gaî-

ment la clé des champs, et savourèrent quelque temps 

toutes les douceurs du vagabondage. Toutefois, l'illusion 

fut courte, et ramassés une belle nuit par une ronde de po-

lice, les deux amis, désabusés, comparaissent aujourd'hui 

côte à côte sur le banc de la police correctionnelle. Leurs 

larmes feintes ou vraies enlaidissent singulièrement leur 

figure, qui se rembrunit encore à l'aspect des grands pa-

rens qui semblent leur apparaître comme le châtiment et 
le remords vengeur en personnee. 

AI. le président, au père de Grifou : Vous ne surveillez 
donc pas votre enfant? 

Le papa : Le surveiller ! il a déjà tous les vices imagi-

nables : faigniant comme une taupe, menteur comme un 

renard et voleur comme une pie. Comment voulez-vous 
donc que je le surveille. 

M. le président : Le réclamez -vous? 

Le papa : Non, non, par exemple, j'en serais bien fâ-

ché, n'y a rien de sacré pour lui. Tout ce qu'il trouve sous 

sa main, il l'empoigne ! Il m'aurait bientôt mis sur la pail-

le, ce gaillard-là! Que dis-je, sur la paille ! c'est sur le 

pavé! Non, non, j'en ai bien assez pour ne pas ajouter 
trop comme cela. 

M. le président, à la mère de Loupard : Et vous? 

La maman, pleurnichant : Mon Dieu ! Seigneur, c'est 

bien pénible pour une mère de voir son enfant dans la 

peine, avec ça que, malgré tousses défauts, ce pauvre pe-

tit homme ne m'a pourtant jamais rien pris ni dérobé, ce 
n'est pas une pie, heureusement. 

M. le président : Vous consentez donc à le reprendre ? 
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FABRIQUE D EGLISE. -

MATI0N DU CURÉ. 
CONTRIBUTION FONCIÈRE. RÉCLA-
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Le curé d'une paroisse est non recevable à se pourvoir 

contre l'inscription au rôle de l'impôt foncier de la fabri-

que de sa paroisse; c'est à cette fabrique elle même, et 

non au curé de la paroisse, qu'il appartient de réclamer 
sa radiation des rôles si elle s'y croit fondée. 

Ainsi jugé sur le pourvoi du ministre des finances pour 

réformation d'un arrêté du conseil de préfecture d'Ille-

et-Vilaine du 15 mars 1850, lequel, sur lu demande du 

curé de Sainte-Madelaine, à Rennes, avait accordé à la fa-

brique de cette paroisse décharge de la contribution fon-

cière à laquelle elle avait été imposée pour une maison 
léguée à ladite fabrique. 

TRAVAUX PUBLICS MILITAIRES. COMPÉTENCE DU CONSEIL 

DE PRÉFECTURE. 
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En matière de marchés et fourniture, le ministre de la 

guerre a une compétence propre qui le constitue juge de 

premier ressort des contestations qui s'élèvent entre lui et 

ses fournisseurs; mais lorsqu'il s'agit de travaux publics à 

exécuter, tels que des réparations à des casernes, le con-

seil de préfecture est le seul juge de premier ressort, et le 

refus du ministre ne prive pas l'entrepreneur de la faculté 

de faire valoir ses droits devant le conseil de préfecture. 

Ainsi jugé entre les sieurs Tinardon et Bazin, entrepre-

neurs de travaux à exécuter aux casernes de Moulins. 

CHRONIQXË 

PARIS, 5 SEPTEMBRE. 

On nous écrit de Lyon : 

« Le même jour où le greffier Morel recevait à la prison 

La mamam, pleurant plus fort : Mon Dieu! non J'en 

ai encore trois à la maison. D'ailleurs, si je ne le reprends 

pas, c'est pour son bien; car je suis sûre qu'une petite le-

çon de votre part lui profitera mieux que de la mienne. 

Le Tribunal ordonne que Grifou sera détenu jusqu'à sa 

vingtième année dans une maison de correction; quant à 
Loupard, il ne subira qu'un an de la même peine. 

— Le Conseil permanent de révision de la l
ro
 division 

militaire, présidé par M. le général de Cornemuse, s'est 

réuni, sur l'ordre du général commandant la division, à 

l'effet de statuer sur les divers pourvois formés pendant le 

mois d'août par les militaires contre les jugemens des 

deux Conseils de guerre qui les ont condamnés à des pei-

nes afflictives et infamantes ou aux peines des travaux 
publics et de boulet. 

M. le capitaine-rapporteur, membre du Conseil, a fait 

successivement le rapport de toutes les procédures défé-

rées au Conseil de révision. L'examen attentif de ces pro-

cédures n'a donné lieu à aucune observation de sa part. 

M. le colonel d'artillerie Picher de Grandchamps, com-

missaire du Gouvernement, a déclaré de son côté que les 

formes et les lois ayant été rigoureusement observées et 

appliquées, il y avait lieu de confirmer tous les juge-
mens. 

Le Conseil de révision a adopté ces conclusions, et, à 
l'unanimité, il a rejeté tous les pourvois. 

Par suite de ces décisions, l'exécution du jugement s'est 

faite ce matin dans la Cour d'honneur de l'Ecole-Militaire. 

A onze heures, un détachement de tous les corps de troupe 

en garnison à Paris se sont rendus sur le lieu de l'exécu-

tion, où ils ont formé un grand carré. Aussitôt que les con-

damnés, précédés du commissaire du Gouvernement près 

le 2
e
 Conseil de guerre, assisté du greffier, ont paru, le 

roulement des tambours et les fanfares des clairons ont 
annoncé le moment de l'exécution de la loi. 

Le greffier a lu à haute voix aux condamnés, ayant le 

genou en terre et portant le costume spécial des ateliers, 

les jugemens confirmés par le Conseil de révision. Immé-

diatement après, il a été procédé à la dégradation des mi-

litaires condamnés aux peines afflictives et infamantes ; 

après eux, sont venus les condamnés au boulet, qui ont 

parcouru le front de tout le carré, conduits par des sous-

officiers de leur régiment, et traînant un boulet de huit, 

fixé à l'extrémité d'une chaîne de fer attachée à leur cein-
ture. 

Cette opération étant terminée, tous les condamnés, 

avant de monter dans les voitures cellulaires qui doivent 

les conduire à leur destination, ont formé un peloton de-

vant lequel les troupes ont défiléi Les voitures sont par-
ties sous l'escorte de la gendarmerie de la Seine. 

— Dimanche dernier, le sieur M..., ancien domestique, 

avait été se promener à Saint-Ouen, où il avait dîné dans 

un cabaret. Comme il revenait le soir à travers champs, il 

fut tout à coup assailli par plusieurs individus qu'il avait 

vus attablés pendant son repas à une table voisine de la 

sienne. Après l'avoir renversé et accablé de mauvais trai-

temens, ces individus lui prirent sa montre et l'argent qu'il 
avait sur lui et le laissèrent sur la place. 

Malade et alité pendant deux jours, le sieur M... laisait 

hier sa première sortie, lorsque, dans la grande rue des 

Batignolles, il reconnut un de ceux qui l'avaient dévalisé. 

Assisté d'un gendarme mobile, il arrêta cet individu, qui, 

conduit à la préfecture, et ne pouvant nier, prétendit avoir 

eu avec le sieur M... une dispute àla suite de lacmelle s'é-

tait engagée une rixe dans laquelle son argent et sa mon-
tre avaient pu tomber. 

Cet individu a déjà subi trois condamnations pour vols. 
U a été mis à la disposition de la justice. 

pour la 53' fois. Il y avait à peine quelques jours qu'il 

sortait de Sainte-Pélagie, libéré d'une condamnation à six 
mois d'emprisonnement pour cris séditieux. 

La biographie de cet individu est assez curieuse pour 
être rapportée. 

A... avait appris dans sa jeunesse l'état de tailleur d'ha-

bits. Il fut ensuite domestique dans la maison du roi, où 

il était encore en 1830. Après la déchéance du monarque, 

A... fut successivement employé chez différentes sommi -

tés du parti légitimiste, pour lequel il professe le culte le 

plus fervent. Aussi n'a-t-il pas manqué d'être compromis 

dans toutes les affaires attribuées à ce parti depuis la Ré-

volution de Juillet. Jamais il n'a laissé échapper l'occasion 

de proférer des cris qui, depuis cette époque, sont devenus 

séditieux. Il semble atteint d'un* monomanie qui le porte, 

dès qu'il est en public ou qu'il voit des agens, à crier : 

« Vive Henri V !» et à se donner comme un soutien de la 

légitimité. Cela lui a valu les cinquante-deux arresta-

tions précédentes qui forment son dossier judiciaire. Ja-

mais il n'a été compromis pour autre cause. 

A... a repris son ancien métier de tailleur, mais il tra-

vaille peu, et lorsqu'il n'est pas détenu, on est sûr de le 

rencontrer pérorant dans les cabarets des halles, et an-

nonçant le prochain retour de Henri V. Dans tous les 

lieux qu'il fréquente, il est connu sous le sobriquet de 
Polignac. 

— Le territoire delà commune de la Gare-d'Ivrv vient 

encore d'être le théâtre d'une attaque nocturne suivie de 
vol. 

M. C..., brasseur, demeurant rue Mouffetard, revenait 

de Gentilly, où l'avaient attiré des affaires de son commer-

ce, et, vers neuf heures du soir, il se trouvait sur la route 

Nationale, se dirigeant vers la barrière de Fontainebleau. 

La nuit était très sombre; tout à coup il entend près de 

lui le bruit de pas précipités, puis il se sent saisi par plu-

sieurs individus qui, le serrant à la gorge de manière à 

l'empêcher de crier, le terrassèrent, et fouillant dans ses 

poches, lui enlevèrent la somme de 16 francs qu'elles con-

tenaient. Après quoi ils fuirent à travers champs. 

Aussitôt arrivé à Ivry, M. C... s'est empressé d'aller 

prévenir le commissaire de police de ce qui venait de lui 

arriver. Ce magistrat a aussitôt commencé une enquête ju-

diciaire; on espère qu'elle amènera la découverte des mal-

faiteurs qui, depuis quelque temps, ont choisi pour théâtre 

de leurs exploits les communes de la banlieue, et notam-

ment celles de Montrouge, Vaugirard et d'Ivry. Ces atta-

ques sont d'autant plus audacieuses que chaque jour la po-

lice de Paris redouble d'activité pour faire surveiller ces 

localités. Tout récemment encore, on a opéré, dans des 

garnis situés aux barrières, des arrestations nombreuses 

de gens sans aveu, parmi lesquels se trouvaient des repris 

de justice. M. le préfet de police a donné des ordres .pour 

que des rondes de police de sûreté soient chargées d'ex-

plorer la nuit les lieux déserts avoisinant les routes na-
tionales. 

— Grand amateur des promenades eu canot sur la Sei-

ne, M. d'H..., qui possède prèsde Saint-Denis une maison 

de campagne, avait fait construire une magnifique embar-

cation à voiles. Celle-ci, lorsqu'elle était conduite par M. 

d'H..., n'avait pas de rivale pour la vitesse. Grande fut la 

colère du propriétaire, lorsqu'il y a quelques jours il ne 

trouvait plus son esquif à l'endroit de la rivière où il le 

laissait amaré. Les chaînes et les cadenas qui le retenaient 

au rivage avaient été brisés, à peine en retrouva-t-on quel-
ques débris. 

M. d'H... avait fait constater par l'autorité judiciaire le 

vol de son canot, qu'on avait jusqu'à présent vainement 
recherché. 

Hier, en compagnie d'un de nos célèbres artistes dra-

matiques, d'un homme de lettres et d'un journaliste de 

ses amis, M. d'H... se livrait à l'innocent plaisir de la pê-

che à la ligne sur les bords de la petite île située au-des-

sus de Charenton, au lieu dit : Le Port à l'Anglais, point 

tout à fait opposé à Saint-Denis. Tout à coup, il aperçoit 

au milieu de la Seine une embarcation, toutes voiles de-

hors, et qui, néanmoins, marchait lourdement, dirigée par 

une main inhabile. « Je filais mieux que cela, dit-il d'un 

ton de regret. » Puis il examine plus attentivement le ca-

not, et reste stupéfait en reconnaissant celui qu'il avait 

perdu. Il avertit ses amis, et les voilà tous trois, s'élançant 

dans un bachot qu'ils empruntent à un marinier, et cou-

rant sus au canot. L'abordage faillit se faire de vive force; 

mais des explications eurent lieu, et M. d'H... apprit que 

ceux qui montaient le canot le tenaient en location d'un 

nommé G... Cet individu, ainsi que cela n'a pas tardé à 

être judiciairement constaté, n'était autre que le voleur. Il 

a été arrêté et mis à la disposition de la justice. M. d'H... 
est rentré en possession de son tin voilier. 

DÉPARTEMENS. 

— L' avant-dernière nuit, une ronde d'agens de police 

ramassait sur la voie publique le nommé A..., qui dor-

mait profondément couché sur le trottoir. A peine réveil-

lé, il se mit à injurié les inspecteurs et à crior : Vive Henri 

V! « Je suis légitimiste, disait-il. Dieu et le roi, voilà ma 
devise, j'y serai toujours fidèle, etc. » 

On le mit au violon, et le lendemain, après avoir été 

interrogé par le commissaire de police, il fut envoyé à la 
v préfecture do police, où il est bien connu, car U y arrivait 

CÔTES-DU-NORD. — On nous écrit de Saint-Brieuc : 

« Un double assassinat vient de jeter l'effroi et la cons-

ternation dans la commune de Plainehaute, située à peu de 
distance de Saint-Brieuc. 

« Dans le courant du mois de juillet dernier, Pierre-

Barthélémy Lecoq, habitant la commune de Plainehaute, 

fut condamné par le Tribunal correctionnel de St-Brieuc à 

un mois d'emprisonnement, pour avoir porté des coups à 

Françoise Gauvain, sa femme, et à son jeune enfant, âgé 

de quatre ans. Pendant qu'il subissait sa peine, sa femme 

forma contre lui une demande en séparation de corps, et 

se retira avec son enfant chez sa mère, la veuve Gauvain, 

au village des Madrais-d'En-Bas. Lecoq, que cette de-

mande avait profondément irrité, déclara, à sa sortie de 

prison, qu'il se vengerait de sa femme et de sa belle-mère, 

et fit plusieurs démarches pour se procurer un fusil ou un 
pistolet. 

« Le dimanche 31 août, vers quatre heures de l'après-

midi, Pierre Lecoq se présente armé d'un fusil chez la 

veuve Gauvain; il interpelle vivement sa femme, menace 

sa belle-mère et dirige son fusil sur elle ; la capsule éclate 

mais le coup ne part pas. Lecoq la saisit alors violem-

ment à la gorge. Aux cris étouffés que pousse la victime 

la femme Baudet, qui habite une maison voisine accourt' 

et Lecoq s'éloigne après avoir embrassé son jeune enfant' 

Quelques minutes se sont à peine écoulées qu'il s'élance 

de nouveau dans la maison, son fusil à la main ; il soulève 

lentement son arme, ajuste sa belle-mère, et aussitôt une 

détonation se fait entendre. La veuve Gauvain, qui était 

assise, se relève brusquement en poussant un cri horrible. 

Lecoq l'étend à ses pieds d'un violent coup de crosse 

sur la tête; puis il se précipite sur sa femme, qui, age-

nouillée, donnait des soins à son jeune enfant, et la frap-

pe avec fureur à la tête de nombreux coups de crosse. Sa 

rage est telle, qu'il ne cesse de frapper que lorsque sa 

femme tombe inanimée sur le sol près do sa première 
victime. 

« Pendant cette horrible scène, la femme Baudet s'était 

blottie d'abord derrière une armoire, puis sous un lit. Elle 

entend bientôt Lecoq sortir, et s'empresse alors d'accourir 

près des deux femmes, gisantes sur le sol, baignées dans 

leur sang; toutes deux avaient cessé de vivre. L'autopsie 

a constaté que la veuve Gauvain a été atteinte en pleine 

poitrine d'un coup de feu chargé de gros plomb et tiré à 

bout portant. Quanta la femme Lecoq, sa tête était horri-

blement fracassée, et l 'on a trouvé sur son codavre plu-

sieurs débris de la crosse du fusil, qui s'est brisée par la 
violence des coups, 
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« Après son double crime, Lecoq a rencontré plusieurs 

paysans à qui, sans manifester la moindre émotion, il a 

annoncé la mortde sa belle-mère et de sa femme. •< C'est 

moi qui les ai tuées toutes les deux, a -t-il ajouté, et si 

vous ne me croyez pas, voyez le sang dont je suis cou-

vert. » Malgré ses aveux, la frayeur qu'il a inspirée a été 

si grande que nul n 'a osé s'emparer de sa personne. 

« M. le procureur de la République de Saint-Brieuc s'est 

transporté sur les lieux et a commencé l'information. Mal-

gré toutes les recherches de la gendarmerie, l'assassin n'a 

pu encore être arrêté ; mais on soupçonne qu'il est caché 

dans les environs de Plainehaute, où l'on espère qu'il ne 

tardera pas à être découvert. » 

— SEINE-INFÉRIEURE . — On lit dans le Journal de 

Rouen les détails suivans : 

« Un affreux accident vient de frapper la ville d'Eibeuf. 

L'établissement de feu M. Victor Grandin a été hier soir la 

proie des flammes, et au départ de l'exprès chargé deve-

nir réclamer des secours à Rouen, de nombreuses maisons 

voisines de ce magnifique établissement, étaient menacées 

d'une très prochaine destruction, tant les progrès du feu 

étaient rapides. 

« On pourra se faire une idée de ce qu'était cet horrible 

incendie, par cette particularité que la clarté des flammes 

se voyait des quais de Bouen, au point de faire croire que 

le feu était à Saint-Sever. 

« C'est vers huit heures du soir que l'on s'est aperçu, 

dans l'établissement de M. Victor Grandin, du danger qui 

le menaçait ; mais à peine les flammes avaient-elles paru, 

qu'elles prirent un épouvantable développement : en quel-

ques minutes, la manufacture ne lut plus qu'un foyer ar-

dent, et à huit heures et demie le principal bâtiment s'é-

croulait sur une vaste cave, dont il brisait la voûte, et 

plus de deux cents barils d'huile enfermés dans cette cave 

s'allumaient à la fois. 

« A ce moment terrible, les flammes ont pris un tel dé-

veloppement que leur reflet a été vu de nos quais. 

« A l 'aspect de l'horizon, qui semblait tout en feu, la 

foule n'a pas tardé à couvrir le port de Rouen, et beau-

coup de personnes se sont dirigées vers le faubourg Sl-

Sever. Presque tous les habitans de ce faubourg étaient 

sortis de leurs demeures; mais, comme on n'entendait 

nulle part de cris d'alarme, chacun fut bientôt convaincu 

qu'il s'agissait seulement de l'ardente réverbération cau-

sée par les fourneaux de quelque fonderie de fer. La foule 

se dissipa bientôt avec cette croyance. 

« Cependant M. Lehérissé, commissaire de police de St 

Sever, ayant promptement visité les fonderies de fer de sa 

division," acquit la preuve que ces fonderies étaient toutes 

éteintes, et l'on supposa que le feu avait peut-être pris à 

quelque portion du bois des Essarts. 

« Quelques personnes pensaient même qu'il n'y avait eu 

là que l'effet d'un phénomène météorologique ; malheureu-

sement, il n'en était pas ainsi. 

« A dix heures moins quelques minutes, un gendarme, 

qui avait franchi la distance d'Elbeufà Rouen en cinquante-

cinq minutes, est venu apporter au maire de notre ville en 

ce moment au ïhéàtre-des-Arts, la nouvelle du danger qui 
menaçait tout un quartier d'Eibeuf, et réclamer en même 

temps des secours. Ce gendame disait qu'à l'instant de son 

départ, on n'évaluait pas à moins de deux millions la perte 
déjà consommée. 

« M. Fleury, d'accord avec l'autorité supérieure donna 

aussitôt l'ordre de chauffer un bateau à vapeur pour trans-

porter à Elbeuf plusieurs de nos meilleures pompes à in-
cendie. 

« Presque aussitôt, quelques coups de la cloche d'alar-

me réunissaient tous nos pompiers, qui, pour la plupart, 

se tenaient déjà sur le qui-vive, et revenaient à peine d'une 

excursion dans le faubourg St-Sever. 

«< A dix heures et demie, un très fort détachement de 

pompiers s'est dirigé avec trois pompes vers le bateau 

d'Eibeuf. 

« L'embarquement de ces pompes présentait d'assez 

grandes difficultés, par suite du peu d'élévation des eaux 

de la Seine, et aussi à cause de la nuit et de l'embarras 

d'une foule compacte qui eût voulu entrer dans le bateau à 

vapeur. Nos pompiers sont cependant parvenus à embar-

quer ces pompes, sans qu'il arrivât d'accident, mais non 

sans avoir couru des dangers. 

» Par ordre de l'autorité, on ne laissa entrer sur le ba-

teau que les pompiers, afin que sa marche pût être plus ra-

pide. 

« Malgré l'empressement pris à embarquer tous les ob-

jets destinés à combattre l'incendie, on n'a pu quitter le 

quai que vers onze heures. Une heure après, un second 

bâtiment à vapeur emportait un grand nombre de mili-

taires de la garnison. A cette heure-là, de nouvelles mai-

sons venaient encore d'être atteintes parle feu. 

« Pendant que l'autorité municipale organisait ces dé-

parts, beaucoup de personnes partaient en voiture pour se 

rendre à Elbeuf, où tant d'intérêts de commerce et d'af-

fections de famille unissent les habitans des deux villes. 

« Ce que l'on connaissait du sinistre dont Elbeuf était 

frappé, bien que les détails en fussent fort incomplets, 

avait tout d'abord répandu dans la population de notre 

ville une émotion des plus vives et une véritable anxiété. 

On était douloureusement préoccupé à la fois et de ce nou-

veau malheur qui vient atteindre la famille de M. Grandin, 

déjà si cruellement éprouvée, et du sort de tous ceux qui 

allaient être victimes du ftéeau, soit par la perte de ce 

qu'ils possédaient, soit par la privation du travail qui as-

surait leur existence. 

« Espérons cependant que le mal n'est pas aussi grand 

qu'il semblait être tout d'abord, ou que, du moins, grâce 

aux efforts et au dévouement de tous, on a pu circonscrire 

le fléau el. arrêter plus promptement qu'on ne le suppo 

sait son œuvre de destruction. » 

Les chemin s de fer de Rouen el de Dieppe ont organisé 

des vov ages à Londres par Dieppe et Brighton, à prix re^ 

duits : 1" cl., 40 fr.; 2= cl, 30 fr. (aller et retour). — 

1" cl-, 27 fr.; 2* cl., 21 fr., voyage simple. Séjour a Lon-

dres pendant toute la durée de l'Exposition. Départs tous 

les jours. Un passeport de 2 fr. suffit. 

Bourse de Paris «lu 5 Septembre 1851. 

AU COMPTANT. 

3 0[0j.22juin ôtj 30 | FONDS DE LA VILLE, 

5 0|0j.22mars 94 40 | Obi ig. de la Ville.. . 
4 1 [2 0(0 j. 22 mars.. I Dito, Emp. 25 mhl 
4 0[0 j. 22 mars I «ente de ta Ville. 

ETC. 

1153 — 

Act. de la Banque.. . 2130 
FONDS ETRANGERS. 

5 0t0 belge 1840.. — 
— 1842 . . — 

4 1|2 
N'apl.(C. Rotsch.).. — 
Emp. Piém., 1330. 80 
Rome, 5 oiOj. déc.. 74 
Emprunt romain . "73 

Caisse hypothécaire. . — — 
| Quatre Canaux 

— | Canal de iSourgog.. . 945 — 
— | VALEURS DIVERSES. 

— I Tissus delniMaberl. . 535 — 
— | H.-Fourn. de Monc. 1300 — 
15 | line Vieille-Montag. . — — 
— | Forges de l'Aveyrou. . 
— | Houillère-Chazotte. . — = 

A TERME. 

36 20 
94 10 

Trois 0|0 j 56 20 56 33 
Cinq OiO I P4 101 94 33 
Cinq 0\0 belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

CHEssiars BE rsa COTES AÏJ PARQUET 

kV CÔ^PTAHT' 

Préc. 
clôt. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Deru. 
cours. 

56 35 
94 30 

ît-'ierniiiii . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris a Orléans 
Paris à Kouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strsbg.àBâle. 

i &u eu-- 1 > ( 

— — ! Du Centre 
263 75 Bout, à Amiens. 

221 23 221 25jOrléansàBord. 
8"0 — j870 — jChemin du N.. 
395 — 595 — iParisàStrasbg. 
233 75,233 75,ToursàNantes. 
203 —1205 — iMoiit.àTroyes. 
loi 251151 23 Dieupe à Fée.. 

Hier. ; Auj 

~~!430" 
—'260 — 
— 386 25 
23 461 25 
25. 357 50 
25j 
— 110 — 
50 

430 
260 
385 
461 
336 
261 
110 
197 

Les Trente jours de Plaisirs ont reçu l'adhésion de quatre 
mille commerçans qui se sont chargés de placer leurs billets. 

Le directeur ignore le nombre des billets placés, car il n'a 
pas voulu recevoir le prix, même d'un seul. Cet argent est 
resté entre les mains de ceux à qui les souscripteurs l'ont 
confié. 

Toutes les dépenses, la publicité, la fête donnée dimanche 
dernier au Parc d'Asnièreg, ont été à la charge exclusive du 
directeur. 

Afin qu'il n'y ait parmi les adhérens aux Trente jours de 
plaisirs que des souscripteurs qui s'amusent, et pour éviter 
tout malentendu avant, et toute réclamation après, le direc-
teur a l'honneur de faire savoir ceci : 

avaient espéré, bien 
. qu'il serait traité avec tous les 

théâtres, sont libres de reprendre, dans les dépôts où ils l'ont 
versé, le prix de leur carte provisoire. 

S'ils gardent cette carte, ils pourront l'échanger contre un 
titre définitif, qu'ils trouvei ont boulevard Montmartre, 2, et 

Les porteurs de cartes provisoires qui 
que cela n'ait jamais été dit, qu'il serc 

bal
s

. 
qui leur donnera le droit de participer à des f't 

certs, etc., dont le programme sera publié chaa„»' c
0n

_ 
septembre au 10 octobre prochain, et qui auron, r] ° Ur ' dui, 
établissemens publics avec lesquels M. Ri

on a
 n Udâ||saV 

des arrangemens personnels. Pr ' s a l'a
Vatl

* 

Cette carte définitive est accompagnée de tre 
datés de tous les jours de plaisirs, à partir du c°u Pon. 
au 10 octobre. ^mbr! 

Dès dimanche prochain, 7 septembre, cette cart 
mise comme entrée gratuite, dans un grand nombre VTi a4-
semens. H y a donc intérêt à se la procurer le ni '•Mk. 
sible.

 P Us
 po^ 

— L'huile de foie de morue naturelle, seule adm' 
position de 1819, se vend rue Saint-Martin, un, à Njp ^«*-

— Aujourd'hui samedi, réouverture du théâtre de l'r 
Première représentation de : Les Familles, comédie en ■ ""O. 
tes, en vers, jouée par MM. Tisserant, Bouchet Pieri 0 '"^ ac-
Grassau et Roger-Solié. M- Boudeville et MM. Nérould iK 

trène débuteront dans celte pièce. el Hé. 

— La grande fête des vacances de la Folie-Asnières 
jours lieu dimanche prochain 7. Vaudeville, ballet - |

e
, a to,,• 

les de M. Comte, les danseuses vien«oiees, la brioche H r^8" 
gantua, le couronnement de la petite rosière, l'ascens r" 
Polichinelle, un grand bal d'enfant pour le jour. La "k 
mencera a une heure. * «o*. 

■ CHAMF-DE-MARS. — Il est impossible d'assigner 
mite au génie inventif du célèbre aéronaute Poitevin n!î !'" 

vu, jusqu'à ce jour, tenter avec un égal succès les ascet^ 
les plus excentriques; il promet pour dimanche proS** 
courant, une nouveauté vraiment exceptionnelle : j| ~. i'a>* 
dans les airs un véritable canot. enleva 

— H IPPODROME. — Demain dimanche, ascension du h 
l'Aigle avec train de plaisir dans une maison confortable 
meublée. Cette ascension sera précédée des exercices le i 

nouveaux et de la marche triomphale du char de Bacchus 

— ARÈNES NATIONALES DE LA B ASTILLE. — Dimanche 
lundi, ascension du ballon la Ville-de-Marseille, dirigé * 
Louis Godard, précédée de la magnifique Fête à Cérès. 0 ^ r 

— ARÈNES DE SAINT-G ERMAIN. — Dimanche, grande & 
équestre avec train de plaisir par les chemins de fer de la 
Saint-Lazare. 

SPECTACLES DU 6 SEPTEMBRE. " 
O PÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Cinna, Tartufe. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fée aux Roses. 

VARIÉTÉS. — La Coton, un Fameux numéro, la Chineà rte 

G YMNASE. — La Demoiselle à marier, Mercadet. le faiseur 

T IIÉATRE-M ONTANSIER .— Le Chapeau, en manches de chemise* 
PORTE-SAINT- MARTIN. — 

G AITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU , — La Peau de chagrin. 

T HÉÂTRE NATIONAL. — L'Ours et l'Homme sauvage. 
COMTE. — Le Chat botté. 

FOLIES. — Les Plaisirs d'Asnières, Blondette. 
D ÉLASSEMENS-COMIUUES. — Le Monstre el le Pharmacien. 
C IRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Les soirs ii 8 heures.. 
H IPPODROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis. 
ROBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
S ALLE L \CAZE (Carré Mangny). — Les soirs à 8 heures. 

MM. les actionnaires de la société Rousse 
et C' sont prévenus qu'une assemblée 

générale extraordinaire aura lieu le 23 septembre 
courant., heure de midi, à Paris, rue Martel, 12. 

(5778) 

■ïïCtD ROUSSEL 
liillUiluLu" et C. 

AIM. les porteurs d'actions do l'ancienne société 
des cuirs forts, Sterlingue et C°, sont priés de se 
présenter le plus tôt possible rue Moufl'elard, 311, 
au siège de la liquidation, pour y déposer leurs 
actions et donner leurs adresses, afin de pouvoir 
être convoqués pour la répartition prochaine des 
dividendes. " (Ô777) 

IICEOSCOPE GÂDDIH f^feb̂ fï 
sui f. Lentilles en cristal de roche fondu. 2 t. 50 et 6 
f. ; aeec boile in acajou, 3 F. 50 et 6 f. l'ar la poste, 
1 f. ensus. Objetd'amusem. inépuisab. M. Gaudui, 
r. de Varennes, 38. Défi, r. des Jeûneurs, 41 , au 2'. 

. (5779) 

EXP0SIT10M m LOHBSES. 
( m trouve dans la maison Brie et C", 189, Regenl-

Slreel, à Londres, — la coupe et l'élégance de la 
confection française, jointe à la supériorité des 
toiles, flanelles et calicots anglais. Chemises tout 
en toile d'Irlande à 12 fr. 30 c. — Magasins au 1 er . 

(5763j 

HORLOGERIE GARANTIE 
fr. 

PENDULES à ionrrU. 4» 
PENOULESde bureau. 33 
MONTRES en argent. 18 
MONTRES neuves sa-

vonnettes en arg. 33 

MONTRES argent a 
cylindre, 4 trous 
rubis 50 

MONTEES d'or à cy-
lindre, 4trousru-
bis «OO 

ACHAT et ÉCHANGE de 
tous OBJETS D'OR et 
D'ARGENT. 

MONTRES or, occas. 5© 

ALLIANCE or, PIÈCE 
île MARIAGE eu arg. 8 

CHAINES en or a 
3 fr. 50 c te gramme. 

CHAINES du gilet en or, 
à 4 fr. le gramme. 

CHAINES • LÉ0NTINE en 
or, à 41 fr. 50 le gr 

Expédition en province 
contre remboursement. 

LEFOBESTŒR, rue Rambuleau, 61. (Affranchir.) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEl'BLlE A PARIS, 
Cité «l'Orléans, boulevard St-Denfs, 18. 

f ©LIES CKAKBRÏS, depuis 1 fr. 25 c. par 

jour, et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par 

mois. — Petits et grands APPARTEMEUS 

depuis SO fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et à 

proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains 

russes et orientaux, un café où l'on reçoit tous les jour-

naux, un restaurant, que les propriétaires \iennenl d'ouvrir 

pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour les 

chemins de ter et des voitures de remise. 

"I 110 GERS 
INVENTEUR DES DhNTs OSANORES, 

sans crochets ni ligatures, auteur du Dictiommm 

des Sciences dentaires et de VFncyclopéiHt 4 

JJentiste, etc., reçus par l'Académie de Méd'aciue 
270, RUE SAINT-HONORR en face le PASSAGE D.%I_OV\V 

Ne Bas confondre et bien s'adresser au n" 2M. 

(M 32) 

«ont reçue» un itnrrnu «lai •SonriMJ 
et clie -A ss Si. MîSGlO'ir et C. régistmm 
place <lc la SïourM-, fe. 

i,» publication légal® «les B.cU-# a«s Société e«t oblisatolr* pour l'année 1858 «San» la »A%B'fïSl mm TRIBUNAUX, L» BKOITF et 1® JOHaWAtL «KXÉn.M. Sli'AFfr'iâ'iES-:.»*. 

' Ventes mobilières. 

VENTES T\R AUTORITÉ DE JUSTICE 

F.tuderte M" ACARD, huissier, rue 
Richelieu, 85. 

En une maison, commune de Belle-
ville, chaussée Ménilnionlanl, 36. 
Le dimanche 7 septembre mi. 
Consistant en comptoir, casiers, 

corps de rayons, etc. Au comptant. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant écrit sous signature pri-
vée, en date à Paris du vingt-cmci 
août mil huit cent cinquante-un, 
portant la mention suivante : Enre-
gistré à Paris, douzième bureau, le 
vingt-six août mil huit cent cin-
quante-un, folio 35, verso, case 3, 
reçu deux francs, dixième ymgj 
centimes, signé maire, et dépose 
pour miaule à M" t.avocal, notaire 
A Paris, soussi gné, le même jour, 

M. Guillaume - Martial - Auguste 
DURAND DU BOUOHEKON, direc 
teur-gérant de l'Union générale, 
compagnie d'assurances mutuelle, 
contre la grêle, demeurant à Pans 
rue .Mogaddr, e, a apporté diverses 
modilleations à une société ayant 
pour objet la création d'une com-
pagnie d'assurances à primes tixes 
contre, les risques de la grêle, ior-
mée entre lui et les personnes qui 
adhéreraient aux statuts de iadile 
sociéié, par acte sous seing prive en 
date i Paris du vingt-six mars mu 
huitcentcinquanle-un, dépose pour 
minute audil Mc Lavocat le même 
jour, et publié conformément a ta 

loi. 
Dudit écrit a été extrait littérale-

ment ce qui suit : 
L'arliclc i est ainsi modifié : 
La durée de la société est de cin-

quante ans ; elle prendra lin en 
même temps que la société mutuel-
le autorisée ; 

Elle sera constituée dès qu il y 
aura pour cent mille francs d'ac-
tions émises. 

L'arliclc 7 est ainsi modifie : 
Le capilal de la société est fixé à 

dix millions de francs, divisé en 
vingt mille actions de cinq eenls 
francs. L'assemblée générale des 
actionnaires pourra élever ce capi-
lal, si un jour elle le croit utile aux 
intérêts communs; 

Vingt pour cent par action, soit 
cent francs, seront versés par les 
aelionnaires, dès que la compa 
guie sera consliluée; avis leur en 
sera donné officiellement par -M. Du 
Boucheron, gérant ; 

Les quatre autres cinquièmes ne 
pourront être appelés que succes-
sivement, et cinquième par cinquiè-
me, au fur el à mesure des besoins 
sociaux, ainsi qu'il sera dit -
après ; 

Les litres d'aclions ne seronl dé-
livrés aux souscripteurs qu'après ce 
premier versement de cenl francs ' 

Chaque actionnaire souscrit, en 
outre, l'obligation de verser le sur-
plus du moulant de ses actions au 
fur et ;1 mesure des besoins de la 
société, et aux époques ultérieure-
ment fixées par le conseil de sur 
veillance, à moins qu'il ne préftre 
solder par anlicipalion le montan 
de sesactions; celte obligation con-

tient indication d'un domicile à Pa-
ris, où tous actes relatifs à l'action-
naire lui seront signifiés valable-
ment. 

L'article 9 est ainsi modifié : 
La cession des actions s'opère 

par une déclaration de transfert 
inscrite sur un registre tenu à cet 
effet au domicile de ladite société; 
le transfert est signé par le cédant 
et accepté par le cessionnaire; 

Ce transfert, néanmoins, ne pour-
ra être accepié par la gérance 
qu'autant que chaque action trans-
férée sera libérée au moins de deux 
cinquièmes de sa valeur nominale, 
soit de deux cents francs. 

L'arliclc 10 est ainsi modifié: 
Seront transférées , conformé-

ment à l'article 9, sans avoir besoin 
de l'acceptation de la gérance, les 
actions libérées de trois cents francs 
au moins, et celles pour lesquelles 
il serait fourni une garantie sutti-
sante pour la somme restant à ver-
ser sur chacune d'elle, ou encore 
une valeur égale en fonds publics 
français transférés à la société, sui-
vant le cours du jour ; 

La garantie donnée parlecession-
naire, à litre de nantissement, est 
mentionnée sur le titre. 

L'article 20 est ainsi modifié : 
Les ressources sociales sont : 
1° De l'apport que M. Du Bouche-

ron fait aux actionnaires de l'orga-
nisation et du personnel de sa so-
ciéié, de la jouissance de son travail 
statistique pour l'établissement des 
primes d'assurances, du produit des 
assurances faites et I faire dans la 
mutualité, du mobilier et du maté-
riel existant dans les bureaux ou 
dans les mains des agens, enfin de 
ous les avantages et bénéfices ré-
sullant de sa position dans les sta-
tuts autorisés, aux termes des art i 
cles 21, 54 et 79 des statuts. (Le re-
cours que M. Du Boucheron a à exer-
cer contre l'Union générale, aux ler-
mes de l'art. 85, n'est point compris 
dans l'apport ci-dessus.) 

Cet apport est eslimé deux cenl 
mille francs; 

Et il sera délivré à M. Du Bouche 
ron, pour son apport, quatre cents 
ictions complètement libérées de 
;inq cents franc, portant les quatre 
cents premiers numéros; 

Sur ces quatre cents actions, cenl 
seront affectées à son caulionne-
ment, comme on le dira sous l'art. 
35 ci-après; 

2° Du produit des assurances il 
primes el du montan! des actions 
créées par les présentes. 

L'article 35 est ainsi modifié : 
Le gérant, pour la garantie de sa 

gestion, est tenu à un cautionne-
ment de cinquante mille francs ; 

En conséquence, cent actions li-
bérées, appartenant à M. Du Bou-
cheron et portant les numéros de 
un il cent, seront détachées de la 
souche et déposées dans la caisse de 
la société. Ces actions ne lui seronl 
rendue*, à sa sortie qu'après l'apu-
ralion de ses comptes; 

Elles seronl inaliénables jusque 
là, et mention en sera faite sur cha-
cune d'elles. 

L'article 37 est ainsi modifié : 
Le conseil de surv eillance se coin 

posedecinq actionnaires domici-
liés à Paris, ou dans le département 
de la Seine; 

Les membres de ce conseil sonl 
nommés pur l'assemblée générale 

des actionnaires ; 
Sont nommés provisoirement 

membres de ce conseil, les cinq 
premiers souscripteurs d'aclions 
qui voudront bien en accepter les 
fonctions, el seront souscripteurs 
de six actions au moins. 

Pour extrait : 
Signé : LAVOCAT. (3785) 

Suivant acte passé devant Me 

Planchât et son collègue, notaires à 
Paris, les vingt-six et vingt-sep! 
août mil huit cent cinqiiaiile-un, 
enregistré, la société formée en nom 
collectif à l'égard de M. Paul-Ga-
briel DF.SI1AIS, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Bondy, ;4, el 
de M. Pierre-llermann MINIGH, in-

énieur, demeurant à Paulin, rue 
lu Pavillon, 3, et en commandite à 
'égard des personnes dénommées 

audit acte, établie à Paris, rue de 
Bondy, sous la raison sociale DES-
HA1S et C», pour l'exploilalion et la 
jouissance d'un brevet obtenu par 
MM. Desliais et Minicb, pour la 
cuisson du plaire, de la chaux, etc., 
a été déclarée dissoute a partir du 
vingt-six août mil huit cent cin-
quante-un, et M. Deshais en a été 
nommé liquidateur. 

leurs connaissances spéciales pour 
tout ce qui se rapporterait au com-
merce spécial. 

Lesdits sieurs Desliais, Minich et 
tes deux commanditaires dénom-
més en l'acte, ont apporté à la so-
ciété : 

1° Les constructions composant 
une usine établie à Romainville, 
route d'Allemagne, 194, carrière de 
M. Paintendre aîné, avec les machi-
nes et accessoires en dépendant ; 

2» Le droit à la location verbale 
des lieux où s'exploite ledit établis-
sement ; 

3" Le brevet obtenu par MM. Bè*r 
hais el Minich pour la cuisson du 

lâlrc, de la chaux, etc., transféré à 
ancienne sociéié DESHAIS cl Ce , et 

tous nouveaux brevets ou additions 
de brevet que pourraient obtenir 
MM. Desliais cl Minich ; 

Et i" les droits relatifs à la fourni-
un' des pierres à plâtre. 

Cet apport, franc et quiitc de toil-
es detles et charges, représenté pin-

cent vingt aidions de mille francs 
délivrées aux commanditaires. 

Pour extrait : 

PLANCHÂT. (3788 

Aux termes d'un autre acte reçu 
les mêmes jours, vingt-six et vingt-
sept août mil huit cent cinquante-
un, par ledit M" Planchai, enregis-
I ré, MM. DESHAIS et MINICH, ci 
devant nommés, et deux autres 
personnes dénommées audit acte, 
ont l'orme une société en comman-
dite et par action entre MM. Des 
hais et Minich, les deux personnes 
dénommées audit acte et tous ceux 
qui adhéreraient aux statuts en de-
venant propriétaires d'actions. 

MM. Deshais et Minich sont seuls 
gérans solidaires et responsables, 
et tous les aiitressouscripleursd'ac-
lions simples commanditaires, et ne 
seront en celle qualité lenus «les 
dettes, perles et charges sociales 
que jusqu'à concurrence du mon-
tant de leurs actions. 

Celte sociéié a pour objet : l" l'ex 
ploitalion, la fabrication et la cuis 
sondes plâtres, de t'aibàlre, delà 
chaux, delà brique, etc.; 2" la ces-
sion de la jouissance des brevets 
qui seront ci-après indiqués ; 3° el 
la construction de fours et dépen 
dances nécessaires à l 'exploilalion 
desdils brevets. 

Lu durée de la société a été fixée 
quinze ans, il partir du vingt-si 
août mil huit cent cinquante-un 

La société a pris le litre de Société 
des plâtres de l'Etoile. 

La raison et la signature sociale 
sont DESHAIS et C«. 

Cetle signature appartient à M 
Desliais seul. 

Le siège de la sociéié est établi à 
Paris, rue de Bondy, 74. 

Le capilal social a été fixé à (300,000 
fr.) trois cenl mille francs, divisé en 
trois cents actions de mille francs 
chacune, sur lesquelles cent soixanl 
actions onl élé émises et souscrites 
immédiatement; les cenl quarant 
actions de. surplus seronl émises 
aussitôt que la société prendra u 
nouvel accroissement el que l'as 
semblée générale des actionnaires 
t'aura décidé. 

MM. Desliais et Minich ont apporté 
et mis en société leur industrie. 

fabricant de gaz, demeurant à Pa-
ris, rue Bufiault, 5, et les personnes 
qui prendront les actions dont il 
sera ci-après parlé, une société par 
actions au porteur, dont le but est 
l'exploitation de l'usine à gaz de 
Saint-Germain-en-Laye, ainsi que 
celles de Boulogne et "de Suresne. 

Cetle société est en nom collectif 
l'égard de M. Bouglinval, et en com-

mandile à l'égard des actionnaires! 
Sa durée est de neuf ans et cinq 

mois, à partir du premier février 
huit cent cinquante-un pour 

finir au premier juillet mil huit cent 
oixanle. 

Le siège de la société est à l'usine 
de Boulogne. 

La raison sociale est BOUGLIN-
AL et O. 
M. Bouglinval est seul gérant res-

ponsable et il a la signature sociale, 
qui est BOUGLINVAL et C'. 

Le fonds capilal de la société est 
fixé à cent mille francs, divisé en 
deux cents actions de cinq francs 

lacune. (3787) 

D'un acte fait double à Paris le 
premier septembre mil huit cent 
cinquante-un, enregistré, il a été 
formé une sociéié en commandite 
pour le commerce de meubles en 
re M. J.-B. DUBLTSS0X el un corn 
mandilaire, sous la raison DUBUIS 
SON et C, dont le siège esl à Paris, 
rue Bergère, 29. M. Dubuisson esl 
seul gérant. La durée esl de dix an 
Fonds social : Deux mille francs. 

DtBCISSON. (3784) 

Suivant acte reçu par M« Dumas 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-six août mil huit cent cin 
quante-un, enregistré, 

M. Réné-Emile MARCHESSAUX, 
directeur el amodialeur des usines 
s gaz d'Orléans, y demeurant, et M. 
Nuèi-Erançois CA1LA1Î, marchand 
de métaux, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 297; 

Onl formé une sociéié en nom col 
1 clif pour l'en I reprise de l'éclaira 
au gaz de l'hôtel des Invalides, pour 
quinze ans sept mois et demi, com-
mencés le quinze août mil liui 1 

cent cinquante-un et finissant le 
premier avril mil huit cenl soixan 
le-sepl, avec stipulation qu'elle se 
rait prolongée de tout le temps de 
la prorogation qu'on espérait obte-
nir du ministre de la guerre, à Ific 
d'indemnité des travaux el amélio-
rations apportés dans le service de 
l'éclairage. 

Son siège est à l'usine à gaz de 
l'hôtel des Invalides. 

La raison el la signature sociale 
sont : Réné MARCHESSAUX et Noël 
CAILAR. Les deux associés ne peu. 
vent en faire usage que collective-
ment. 

L'administration appartient aux 
deux associés. 

Pour extrait : 

Signé : DUMAS (378S) 

Par acte passé devant M« Halphen 
notaire a Paris, le vingt-six août 
uni huit cent cinquante-un e 
gislré, ' 

11 a été formé entre M. Alfred 
Edouard BOUGLINVAL, négociant 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nicaiion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET MI 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as 
semblées des créanciers , Mil. les 
créanciers : 

REMISES A HUITAINE. 

Du chemin de fer de Paris 
Sceaux, dont le siège est barrière 
d'Enfer, le u septembre à 3 heures 
(N" 667 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat, l'admettre, 

s'il y a lieu, ou passer à la formation 
de l'union, et , dans ce cas, donner 
leur avis sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

H ne sera admis que les créait 
eiers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics. 

100G6 du gr.). 

Du sieur MATHIEU (Marcelin), 
chapelier, ruellainbuleau, 57; nom-
me M. Delachaussèe juge-commis-
saire, et M. Thiebaut, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic provisoire 
(N" 10067 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CKÉ.VNCIEIIS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DL'VAL (Victor), anc 
menuisier, rue St-Sébàsiien, 11, le 
u septembre à 3 heures (N° 99S3 du 
gr.); 

Pour âsitstër à rassemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossernens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur LE-
GRAND, décédé, ent. de bâlimens. 
faub. Montmartre, 61, sont invités à 
se rendre le 10 septembre à 9 h , 
palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillite: 
pour assister à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de 
nouveaux syndics (N» 3137 du gr.) 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DECOUR (Auguste-Ho 
noré), voiturier, à Boulogne, le 10 
septembre à 11 heures (N- 9891 du 

gr>); 

Du sieur MOUSSEAUX (Louis-
Adolphe), menuisier, à Joinville-le-
Pont, le 11 septembre à 9 heures (N" 
9986 dugr.); 

Pour être procédé, sous la prési 
dence de U. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leur;. 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

de la loi du 28 moi 1838, être procédé ! 

à la vérification des cri nces, qui 
commencera immédiatement aprds 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DUJARD1N (Pierre), menuisier, rue 

nelot, 64, sont invités à se reti-
re le 11 septembre à 3 heures très 

précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par lessyndir», le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N- 5 166 du gr.). 

REDDITION DE COMPTE 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de 
1 faillite du sieur LEGRAND, décé 

dé, eut. de bâlimens, faub. Mont 
martre, 61, sont .invités à se rendre le 

0 septembre à 9 h., palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le complequi 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner, s'il v a lieu, 
quitus à la succession dé l'ancien 
syndic. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndic 
(N° 3137 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite de dame veuve 
SERVILLE, limonadière, à Passv 
rue de la Montagne, n. 6, en 
retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances , sont invités 
à se rendre le 10 sept, à 3 h. 112. 
palais du Tribunal de commerce 
salle ordinaire des assemblées 
pour, sous la présidence de M. lé 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leurs 
dites créances (N» 9519 du gr.). 

gr.). 

éanciers vérifiés êlaflir-

FalUUea. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 4 SEPT. 1851 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dU jour : 

Du sieur LEMAIRE (Auguste-Hen-
ri), md de nécessaires, rue St-Mar-
ttu,23i; nomme M. Berlhier iuoe-
commissaire, et M. Sannier rue 
Richcr, 26, syndic provisoire (N» 

Sont invité* d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, USt 
tes créanciers : 

De dame veuve BOURGEOIS et SI 
MON, mds de lingeries, rue Neuve 
des-Mathurins, 42, entre les mai 
de M. Millet, rue Mazagran, 3, svn 
die de la faillite (N» ioo»5 dugr.'): 

Du sieur LECONTE (Pierre-Louis 
Etienne), foulonnier, à Creteil, en 
tre les mains de M. LefranCois, rue 
de Grammonl, 16, svndic de la fail-
lite (N* 10011 du gr.); 

Du sieur HARBOUX (Maxime-Eu 
gene), limonadier, à St-Denis, rue 
de Pans, 92, entre les mains de M 

Portai, rue Neuve-des-Bons-Enfan 
25, syndic de la faillite (N- 10032 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

(N° 7562 du | 

MM. les crt 
niés du sieur BILLOT et C', soritlr 
d'assurances contre l'incendie i'ilt 
La française, rue Bréda, 2S, pa-
vent se présenter chez M. Lelran-
çois, syndic, rue de Grainmoiit, i», 
pour loucher un dividende de 1 P-
00, quatrième répartition (S* mi 

;r.). 

AVIS DE PRODUCTION'. 

MM. les créanciers retardataire» 
du sieur THURET (Adnlptic-Gré»-
re), anc. épicier, rue d'Anjou-Sailr 
Honoré, 52, sonl invités à remettre, 
dans le délai de huit jours, la»» 
bordereaux et titres de errances, ' 
M. Eugène Portai, commissaire » 
concordat par abandon, rue Neo* 
lcs-Bons-Enfans, 25, à Paris, il» 
fet d'èlre compris dans la reparu-
tion de l'actif; passé ce délai, il'**-

ont forclos. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir 
més du sieur BONY" (Réné), négo 
ciant, rue Bleue, 13, qui n'ont reçu 
que 2 p. 100 sur le dividende de 5 
p. 100, peuvent se présenter chez 
M. Lefrauçois, syndic, ruedeGram-
mont, 16, pour toucher le complé-
ment de ce dividende, première ré 
partition (N° 7562 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir 
més du sieur BONY" (Réné), négo-
ciant, rue Bleue, 13, qui n'ont reç 
qu'une partie du dividende de 5 p 
100, peuvent 6e présenler chez M 
Lefrançois, syndic, rue de Gram-
mont, 16, pour toucher le compté 
ment de ce dividende, première ré 
partition (N" 7562 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés cl attir 
niés du sieur BONY (Réné , négO 
ciant, rue Bleue, 13, qui n'ont enco 
re rien touché du dividende de 
p. 100, peuvent se présenter étiez 
M. Lefrançois, syndic, ruedeGram-
monl,i6, pour loucher ce divideu 
de de 5 p. 100, première répartition 

VSSEMIILÉES DU 6 SEPTEHH»*
1 

MIDI : Monvoisin, anc. nég. «"* 
conc. 

UNE HEURE : Fabre, orthopf»^' 
synd. — Samson, passeraeniW' 

vérif. , J 
TROIS HEURES : Anceau,m'g-. ■ JT 

— Gardet, boulanger. id- ' " 
norus, md de parapluie* 

cl,::. 

Séparations* 

Demande de séparation de J»* 
entre Marie-Eléonnre D tB 'V,

jA 
RE et Antoine PARIOI.AA ' r y 
rue St-Jacques, 272. -
Parmentier, Bouissin, avou>■ ^ 

Jugement de séparaliondebie" ̂  

ti-e Armande- Désirée - "JS* 
DE DUNlet Jean-BaptisU£»f jj, 
Aimé TI11BAUDEAL, aPir'"

Le
-

Grange-Batelière, 18. - • ' 

cot, avoue. 
Jugement de séparation de ^ 

entre Marie-Tlierese-tii-^. 

RAMBEAU et Hyppohle-'" V 
Ferdinand DEBRAJ, a ^a"V 
de la Fcrme-des-Mathurm*' 

Glandaz, avoué. 

Pif"' 

Décès et lui'"»1" 1 

Du 3 septembre 1851. -«J^j,* 

court, 24 aus,rue de Mu-orn^ 
-M. Carré, 45 ans, rue si 

in 3: 

LeM 
337. — Mlle Lowe, 
Fg-St- Honoré, »; - M_ y. „. 
ans, rue de Calais, 1. j( 
4a ans, rue Mandar, 

1 ,ns rote' 
19 ans • .

,

'

OT0

,'J'£'
i
'rue

eÇ 
42

. _ Mlle Bélier, 19 a ■
 8

i >Ç 
2* — Mme veuve Donne. » 
rue du Grand-Prieur^ fy£ 

ans, 
Bourdon, 82 ans- rua ^ 
Midi, 85. - Mlle cu.j_

 M
 p"^ 

3
 d'Austerl.lz,

o
 32;^ ,.-»^( 

'■ -1, «■ -, l<>r impasse 

rue 1 
2ti ans, rue du »«* 
plé, 8J ans, rue d Lin^ 

bupreulllc, 
gue-Avoine, i. 

36 an» 

Enregistré à Pans, le Septembre 1851, r. 

R«çu deux francs ving' îrntiûits, décime comprit. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIiURlNS, 18. 
Pour légalisation de la signature 

O'toT, 

Le maire du i" ur»uàh*e
mttU 


